Guide rapide – Code de construction du Québec 2025
Sections : Plomberie • CVCA (Chauffage, Ventilation, Climatisation) • Électricité • Accessibilité • Incendie & Cotes de résistance
1. Plomberie
Date d'entrée en vigueur : 11 janvier 2025 (Code de plomberie)
Principales modifications :
· Introduction de nouveaux matériaux reconnus
· Extension du Chapitre III pour inclure les installations extérieures
· Accroissement des options concernant l’utilisation des eaux grises et pluviales
· Selon l’article 3.7.2.1., la détermination du nombre d’occupants pour les installations de plomberie et réseaux sanitaires d’évacuation doit référer à la sous-section 3.1.17, à l’exception des établissements industriels
2. CVCA (Chauffage, Ventilation, Climatisation)
Bacs d’égouttement (6.3.2.2)
· Systèmes concernés : Tout système CVCA produisant des condensats ou introduisant de l’eau liquide
· Normes applicables : Conception conforme à ANSI/ASHRAE 62.1, section 5.11 (Drain Pans)
· Exigences :
· L’écoulement de l’eau doit être assuré afin d’éviter toute stagnation dans le bac
· La conduite de sortie doit évacuer vers l’extérieur de la veine d’air
· Les bacs doivent être facilement accessibles pour le nettoyage et l’entretien
· Utilisation de matériaux non poreux, résistants à la corrosion, qui ne favorisent pas la prolifération de micro-organismes pathogènes
Prises d’air extérieur et bouches d’extraction (9.32.3.13)
· Respect des distances minimales obligatoires de 1800 mm :
· Entre les prises d’air de ventilation mécanique et les sources potentielles de contamination (conduits de gaz, tuyaux de mazout)
· Entre les bouches d’extraction (sécheuses, ventilation salle de bain) et les prises d’air
· Entre les bouches d’extraction et les soffites ventilés
· Pour les soffites ventilés situés à moins de 1800 mm d’une bouche d’extraction, des mesures spécifiques sont requises


Tableau 9.32.3.13.-A – Largeurs du soffite non ventilées ou obturées :

	Distance extraction-soffite (mm)

	Largeur soffite obturé (mm)


	1-300

	3600


	301-600

	3400


	601-900

	3100


	901-1200

	2700


	1201-1500

	2000


	1501-1799

	1000




Systèmes de rejets thermiques par évaporation (6.3.2.15)
Tours de refroidissement • Refroidisseurs de fluide • Condenseurs évaporatifs
Exigences :
· Un éliminateur de gouttelettes ou un dispositif permettant de réduire la dispersion doit être présent.
· La vitesse d’évacuation de l’air ne doit pas excéder les recommandations du fabricant.
· L’eau doit circuler en permanence au sein des parties humides.
· Les matériaux utilisés doivent être non poreux, résistants à la corrosion et compatibles avec les désinfectants ou biocides employés.
· Aucun flux d’air rejeté ne doit contourner l’éliminateur de gouttelettes.
· L’ensemble des composants doit être accessible pour le nettoyage, l’inspection et l’entretien.
Distances d’évacuation d’air (6.3.2.15 § 5) :
· Minimum 2,15 m au-dessus des trottoirs et voies d’accès privées,
· 7,6 m depuis toute ouverture d’introduction d’air extérieur,
· 3 m (horizontal/vertical) depuis portes ou fenêtres mobiles,
· 3 m (horizontal/vertical) depuis les espaces extérieurs occupés.

Établissements de santé : Conforme à CAN/CSA-Z317.2
Traitement de l’eau : Sécurité assurée selon l’ASHRAE Guideline 12, section 7.6.2 pour lutter contre la légionelle.
---



Refroidisseurs d’air évaporatifs • Brumisateurs • Atomiseurs • Laveurs d’air • Humidificateurs (6.3.2.16)
· Conception conforme à l’ASHRAE Guideline 12, sections 8 et 9.
Exigences :
· Circulation continue de l’eau dans les parties humides durant le fonctionnement.
· Prévention de toute stagnation de l’eau dans le système et la tuyauterie hors service.
· Utilisation exclusive de composants constitués de matériaux non poreux et résistants à la corrosion.
· Les bacs de récupération doivent comporter des tuyaux d’évacuation auxiliaires pour éviter tout débordement.
· Ces bacs doivent permettre rinçage, vidange, nettoyage et désinfection efficaces.
· Les brumisateurs, atomiseurs et laveurs placés dans des conduits doivent être conçus pour permettre la vidange de l’eau non évaporée et être fabriqués dans des matériaux non poreux et résistants à la corrosion.
---
3. ÉLECTRICITÉ
Boîtes de sortie électrique (3.1.9.3)
Pénétrations des séparations coupe-feu :
· Pour les boîtes électriques combustibles : la pénétration est rendue étanche par un dispositif de coupe-feu ayant une cote FT adaptée.
· La cote FT doit être supérieure ou égale au degré de résistance au feu (DRF) de la séparation concernée.
· Norme d’essai applicable : CAN/ULC-S115.
Pour les boîtes de sortie disposées de part et d’autre d’une séparation verticale coupe-feu :
· Au moins une des protections suivantes est exigée :
· Distance horizontale minimale de 600 mm,
· Pare-feu conforme à l’article 3.1.11.7,
· Coupe-feu sur chaque boîte avec cote FT conforme ou supérieure au DRF de la séparation, selon la norme CAN/ULC-S115.
---


4. ACCESSIBILITÉ
Entrée en vigueur : 17 avril 2025
Entrées du bâtiment
· Toutes les entrées principales, sauf celles dédiées au service, doivent être accessibles.
· Mécanismes d’ouverture électriques requis aux entrées et portes situées sur les parcours sans obstacles.
Portes (3.3.1.13 et 3.8.3.6)
· Largeur libre minimale : 850 mm (porte simple ou vantail actif).
· Interdiction d’ouverture sur une marche.
· Seuil surélevé maximum : 13 mm (sauf exceptions spécifiques).
· Dispositif de manœuvre de porte positionné à une hauteur comprise entre 900 et 1100 mm.
Parcours sans obstacles
· Mise en place depuis toutes entrées piétonnières, à tous les niveaux.
· Doit desservir l’ensemble des aires normalement occupées, et inclure ascenseur, élévateur, rampe, escalier mécanique, trottoir roulant si nécessaire.
· Nécessité d’un aménagement spécifique lorsqu’il existe des différences de niveaux.
Signalisation
· Bandes tactiles d’avertissement aux points de différence de niveau.
· Systèmes d’aide à l’audition et amplification aux comptoirs de service.
· Signalisation visuelle et tactile aux issues.
· Commandes émettant simultanément signaux audibles et visuels.
Sanitaires universels
· Minimum un local partout où il existe des toilettes.
· Un espace à langer accessible en salle universelle au niveau de l’entrée principale si certains usages dépassent 500 personnes.
Cabines et équipements adaptés, stationnement PMR, modalités pour hôtels et motels, exigences de signalisation incendie, etc., sont détaillés conformément aux normes en vigueur.
---


5. ALARMES INCENDIE
Avertisseurs visuels (3.2.4.19)
Obligation d’installation en présence d’un système d’alarme incendie :
· Bâtiments à usage principal pour personnes présentant une incapacité auditive
· Établissements recevant du public où le niveau sonore de la musique ou des sons excède 100 dBA
· Aires de plancher où le bruit ambiant dépasse 87 dBA
· Espaces occupés par des personnes portant des protecteurs auditifs
· Présence d’occupants dans des cabines audiométriques
· Espaces insonorisés dédiés aux occupants
· Corridors communs utilisés par les groupes B, C, D, E
· Corridors publics dans les établissements recevant du public (groupe A)
· Salles de toilettes (hors suites d’habitation, logements au sein des établissements de soins, chambres de patients ou résidents)
· Installation : chaque signal doit être visible depuis toute aire de plancher concernée
Logements et suites d'habitation :
· Un avertisseur visuel minimal par logement ou suite relié au système d’alarme incendie
· Si un avertisseur sonore est déjà installé, l’avertisseur visuel doit être positionné à proximité immédiate (dans le même espace ou pièce)

Pour les établissements de soins résidentiels (Groupe B, division 4 - 9.10.2.2) :
· Définition : Maison unifamiliale accueillant au maximum 10 personnes (exploitant compris), limitée à trois étages de hauteur


Systèmes de gicleurs requis, à l’exception des cas suivants :
Option 1 (paragraphe 3) :
· Édifice d’un seul étage, sans sous-sol ni mezzanine.
· Limité à un maximum de quatre résidents recevant des soins.
· Présence de deux moyens d’évacuation libres d’obstacles menant à une issue située au niveau du sol à moins de 30 mètres.
· Installation d’un système d’alarme incendie résidentiel conforme à la norme CAN/ULC-S540, incluant :
· Détecteurs de fumée installés dans chaque chambre, la cuisine et les aires communes.
· Détecteurs de chaleur présents dans les garages, locaux techniques, buanderies et espaces de rangement.
· Signalisation sonore dont la fréquence est inférieure ou égale à 520 Hz.
· Alimentation électrique répondant aux exigences de l’article 9.10.19.4.
· Annonciateur des zones distinctes.
· Notification du service d’incendie lors du déclenchement d’une alarme.
· Éclairage de sécurité prévu pour tous les moyens d’évacuation.
· Conformité avec les dispositions de la section 3.8.
Option 2 (paragraphe 4) :
· Bâtiment comportant au maximum deux étages.
· Hébergement de quatre résidents maximum recevant des soins uniquement au premier étage.
· Premier étage muni de deux moyens d’évacuation exempts d’obstacles, avec une distance maximale de 30 mètres jusqu’à une issue.
· Système d’alarme incendie résidentiel conforme à CAN/ULC-S540, répondant aux mêmes exigences que ci-dessus.
· Éclairage de sécurité requis dans tous les corridors communs de chaque étage.
· Sous-sol séparé par une porte et une barrière coupe-fumée constituée de plaques de gypse de 12,7 mm sur les deux faces et sous l’ensemble plancher-plafond.
· Arrêt automatique de la ventilation au signal de l’alarme incendie.
· Le premier étage doit respecter la section 3.8.
6. COTES DE RÉSISTANCE AU FEU – COUPE-FEU
· Maintien de la continuité des séparations coupe-feu conformément aux articles 3.1.8.3 et 9.10.9.2.


Exigences relatives aux jonctions de séparation coupe-feu :
· Séparation coupe-feu requise lorsque la jonction concerne une autre séparation coupe-feu, une barrière étanche à la fumée ou des éléments tels que plancher, plafond ou toit.
· La cote FT coupe-feu doit être supérieure ou égale au degré de résistance au feu (DRF) de la séparation adjacente.
· Les essais sont réalisés selon la norme CAN/ULC-S115.
Joints horizontaux entre plancher et mur extérieur :
· La cote F coupe-feu doit répondre à la norme ASTM E2307.
· La cote F coupe-feu doit être supérieure ou égale au DRF de la séparation coupe-feu horizontale.
· Dans les vides techniques horizontaux situés au-dessus d’une séparation coupe-feu verticale, une séparation coupe-feu correspondant au DRF de la séparation verticale est obligatoire.
· Les pénétrations dans les séparations coupe-feu doivent respecter les articles 3.1.9.1 à 3.1.9.4.
Tuyauteries combustibles d’évacuation et de ventilation :
· Une cote F coupe-feu conformément à la norme CAN/ULC-S115 est exigée.
· La cote F coupe-feu doit être supérieure ou égale au DRF de la séparation coupe-feu.
· Pour les bâtiments comportant plus de trois étages, la pression différentielle du côté exposé doit être d’au moins 50 Pa par rapport au côté non exposé.
· L’installation ne doit pas se situer dans un vide technique vertical.
Transitions entre tuyauterie combustible et incombustible :
· La cote F coupe-feu doit répondre à la norme CAN/ULC-S115.
· La cote F coupe-feu doit être supérieure ou égale au DRF de la séparation coupe-feu.
· Une pression différentielle minimale de 50 Pa (côté exposé) est exigée.
· L’installation ne doit pas être en vide technique vertical.
Installations techniques :
· Une cote F coupe-feu conforme à la norme CAN/ULC-S115 est requise.
· La cote F coupe-feu doit être supérieure ou égale au DRF de la séparation coupe-feu.
· Alternativement, l’installation peut être noyée dans le béton avec des matériaux tels que l’acier, le fer, le cuivre, le béton ou la maçonnerie.

Boîtes de sortie électrique combustibles :
· Indice coupe-feu (cote FT) requis
· L’indice FT doit être égal ou supérieur à la durée de résistance au feu (DRF) exigée pour la séparation coupe-feu.
· Norme d’essai applicable : CAN/ULC-S115
· Exceptions concernant les pénétrations des installations techniques dans les séparations coupe-feu horizontales (articles 3.1.9.1, paragraphes 6-7)
· Cas permettant l’application de l’indice F au lieu de l’indice FT pour le coupe-feu :
· Installations techniques situées dans la cavité murale des deux côtés d’une séparation coupe-feu horizontale
· Installations placées dans le vide de construction plancher/plafond conforme à la DRF
· Installations situées au-dessus d’une paroi de faux-plafond coupe-feu horizontale
· Installations présentes dans un vide technique horizontal conforme à l’article 3.6.4, situé au-dessus ou en dessous du plancher
· Locaux utilisés pour l’entreposage de déchets combustibles (conformément aux articles 3.6.2.5 et 9.10.10.6)


Stockage temporaire des ordures combustibles et des matériaux de recyclage :
· Une séparation coupe-feu d'au moins 1 heure est requise.
· Une séparation coupe-feu d’au moins 45 minutes est acceptable si :
· La durée de résistance au feu (DRF) du plancher est inférieure ou égale à 45 minutes, ou
· Le local est protégé par un système de gicleurs.
· La présence de gicleurs est recommandée ; en leur absence, l'option de 1 heure s'applique.
· Un vitrage de sécurité conforme à l’article 3.3.2.17 doit être installé.
Portes :
· Vitrage de classe A selon la norme CAN/CGSB-12.1 requis,
	sauf si le bord inférieur est situé à plus de 1525 mm au-dessus du niveau de circulation ou si la baie ne permet pas le passage d'une sphère de plus de 75 mm.
Fenêtres :
· Vitrage de classe A selon la norme CAN/CGSB-12.1 requis,
	sauf dans les cas suivants :
· Bord inférieur situé à plus de 1525 mm au-dessus de la circulation,
· Ou lorsque le vitrage se trouve à plus de 915 mm perpendiculairement au plan du vitrage depuis la circulation.
Cabines de douche ou de baignoire :
· Vitrage de classe A selon la norme CAN/CGSB-12.1 exigé.
Escaliers – Contremarches (9.8.4.9 et 9.8.9.5)



Les contremarches ajourées sont proscrites, à l’exception des cas suivants :
· Escaliers intérieurs ou extérieurs de logements
· Escaliers de secours
· Escaliers réservés aux travaux d’entretien
· Escaliers des locaux techniques
Escaliers dans les établissements industriels (à l’exclusion des garages)
Marches en bois pour escaliers intérieurs de logements :
· L’épaisseur réelle minimale requise est fixée à 25 mm.
· Lorsque les contremarches sont ajourées et que l’espacement entre limons dépasse 750 mm, l’épaisseur minimale exigée est portée à 38 mm.
Garde-corps – Ouvertures (3.4.6.6 et 9.8.8.5) :
· Les ouvertures triangulaires situées entre les contremarches, les marches et l’élément inférieur ne doivent pas permettre le passage d’une sphère de 150 mm de diamètre, sauf dans les établissements industriels.
7. Protection contre le radon (9.13.4 – Nouvelle exigence Québec) :
· Tous les logements et établissements de soins à vocation résidentielle présentant plus de 10 % de la surface des murs, toits ou planchers en contact avec le sol doivent comporter :
· Un système d’étanchéité à l’air dont la performance est au moins équivalente à celle d’une feuille de polyéthylène de 0,15 mm, conformément à la norme CAN/CGSB-51.34-M.
· Une colonne verticale de dépressurisation passive dédiée au radon.
Colonne verticale (9.13.4.4) :
· L’installation doit répondre aux exigences des alinéas 7.2.2.3, 7.2.3.2 à 7.2.4.2, selon la norme CAN/CGSB-149.11.
· La colonne doit être installée verticalement, avec une déviation maximale de 3,6 m par étage autorisée, utilisant des raccords compris entre 22,5° et 90°, et une pente minimale de 1:50.
· Les dégagements minimaux au niveau du toit doivent respecter les indications du tableau 9.13.4.4.-A.



	Position

	Dégagement


	Vertical au-dessus toit

	0,15 m


	Au-dessus fenêtres/portes

	0,60 m


	Au-dessus entrées air mécaniques

	0,90 m


	Horizontal fenêtres/portes/entrées air

	3,00 m


	Horizontal murs au-dessus pénétrations toit

	3,00 m



· Tuyauterie : conforme alinéas 7.1.3.1.1 à 7.1.3.1.3 et 7.1.3.1.5-7.1.3.2.6 norme CAN/CGSB-149.11
· Ne doit pas être perforée au-dessus système étanchéité air
· Protection plaques acier 1,59 mm si dans murs creux à < 43 mm surface
· Dans comble non climatisé : espace cylindrique minimum 500 mm diamètre, 1000 mm hauteur
· Isolation tableau 9.13.4.4.-B (selon température janvier -2,5% et RSI requis)
· Ouverture supérieure : treillis acier inoxydable 10-12,5 mm ou équivalent
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I [bookmark: I_–_INTRODUCTION][bookmark: _bookmark0]– INTRODUCTION
Ce cahier explicatif, produit par la Régie du bâtiment du Québec (RBQ), présente les principaux changements apportés à la nouvelle édition du chapitre I, Bâtiment, du Code de construction (Code), lequel est constitué de l’édition 2020 du Code national du bâtiment (CNB) et des modifications apportées par le Québec (modifié Québec).
Les modifications au chapitre I, Bâtiment, du Code entreront en vigueur le 17 avril 2025. Toutefois, les dispositions de ce chapitre telles qu’elles se lisaient le 16 avril 2025 peuvent être appliquées à la construction d’un bâtiment ou à sa transformation, comme définie dans ce chapitre, à la condition que les travaux aient débuté avant le 17 octobre 2026.
La mise à jour du Code est réalisée dans le cadre de l’Accord de conciliation sur les codes de construction
au Canada (Accord), qui vise la réduction des modifications au code modèle, en vue de favoriser l’application de normes semblables dans l’ensemble du Canada. Les priorités et les particularités du Québec peuvent être conservées dans la mesure où elles répondent aux objectifs légitimes déterminés dans cet accord.
Ce cahier explicatif s’adresse notamment aux concepteurs, aux entrepreneurs, aux organismes et ministères, aux inspecteurs et aux municipalités. Il contient des informations sur les changements qui ont été apportés au Code et qui nécessitent des explications ou des exemples d’application. Ces informations ont été classées en sujets et les dispositions applicables à un même sujet ont été regroupées.
En outre, des vidéos informatives sur les principales modifications techniques incluses dans les codes nationaux 2020, notamment le CNB 2020, peuvent être consultées. Elles sont élaborées par le Comité canadien de l’harmonisation des codes de construction.
Jusqu’à ce que le Code soit accessible sur le site du Conseil national de recherches Canada (CNRC), il faudra utiliser le CNB et y apporter les modifications du Québec (décret 437-2025). Lorsque le Code sera publié, les modifications provinciales seront mises en évidence à l’aide d’un large trait vertical gras dans la marge, alors que les modifications nationales seront désignées par un trait fin. Toutefois, les suppressions,
les renumérotations et les révisions rédactionnelles ne seront pas indiquées.
Un libellé d’article des principaux changements sur fond de couleur indique qu’il s’agit d’une modification au Code. Les éléments présentés dans des encadrés sous les articles sont des explications supplémentaires, fournies pour en faciliter la compréhension.
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[bookmark: Structure_du_CNB_2020_modifié_Québec][bookmark: _bookmark1]Structure du CNB 2020 modifié Québec
Les exigences du Code sont présentées en deux volumes.
Le volume 1 contient :
· la division A et ses notes explicatives ;
· les parties 1 à 8 de la division B, leurs notes explicatives respectives ainsi que les annexes C et D ;
· la division C et ses notes explicatives.
La partie 2 de la division B qui était réservée dans l’édition précédente contient maintenant les nouvelles exigences visant les grands bâtiments agricoles. Le domaine d’application de la partie 2 et le classement des bâtiments abritant des établissements agricoles sont décrits dans les articles 1.3.3.5. et 1.3.3.6. de la division A.
Les exigences relatives aux tentes et aux structures gonflables sont déplacées de la sous-section 3.1.6. à la sous-section 3.1.18.
La sous-section 3.1.6. contient maintenant les dispositions relatives à un nouveau type de construction introduit dans le Code, la construction en bois d’œuvre massif encapsulé (CBOME), qui permet la construction de bâtiments en bois d’au plus 12 étages de hauteur de bâtiment.
Le volume 2 contient :
· les parties 9 et 10 de la division B ainsi que leurs notes explicatives respectives.
Les notes explicatives des dispositions figurent à la fin de chaque partie concernée des divisions A, B et C.
Les tableaux d’attribution sont inclus dans les parties correspondantes de la division B (les parties 2 à 10).
La partie 11, Efficacité énergétique, de la division B de l’édition précédente du Code a été supprimée et son contenu a été inclus et mis à jour à la section 9.36., Efficacité énergétique, de la division B de l’édition actuelle.

II [bookmark: II_–_PRINCIPALES_MODIFICATIONS][bookmark: Grands_bâtiments_agricoles,_usage_princi][bookmark: _bookmark2]– PRINCIPALES MODIFICATIONS
Grands bâtiments agricoles, usage principal G

1.04. Est exempté de l’application du présent chapitre tout bâtiment, autre qu’une résidence privée pour aînés, qui abrite uniquement un des usages principaux prévus au code et ci-après mentionné :
8° un établissement agricole ;
DIVISION A
1.1.1.1. Domaine d’application du CNB
3) Les bâtiments agricoles dont la hauteur de bâtiment ne dépasse pas 3 étages, dont l’aire de bâtiment
ne dépasse pas 600 m² et qui abritent des usages principaux du groupe G, établissements agricoles, division 1, 2 ou 3, doivent être conformes au « Code national de construction des bâtiments agricoles – Canada 1995 ».
1.3.3.5. Domaine d’application de la partie 2
1) La partie 2 de la division B vise tous les bâtiments :
a) dont l’aire de bâtiment dépasse 600 m2 ou dont la hauteur de bâtiment dépasse 3 étages, et qui abritent des usages principaux du groupe G, établissements agricoles, division 1, 2 ou 3 ; ou
b) abritant des usages principaux du groupe G, division 4, établissements agricoles sans occupation humaine.
1.3.3.6. Classement des bâtiments abritant des établissements agricoles
1) Les bâtiments ou parties de bâtiments abritant un établissement agricole dont le nombre de personnes
ne dépasse pas une personne par 40 m2 doivent être classés dans le groupe G, division 1, 2, 3 ou 4, en fonction de leur usage principal.
2) Les bâtiments ou parties de bâtiments abritant un établissement agricole dont le nombre de personnes
dépasse une personne par 40 m2 doivent être classés dans l’un des groupes et divisions décrits au tableau 3.1.2.1. de la division B en fonction de leur usage principal.
1.4.1.2. Termes définis
Bâtiment agricole (farm building) : bâtiment ou partie de bâtiment qui contient un établissement agricole
(voir la note A-1.4.1.2. 1)).
Établissement agricole (agricultural occupancy) (groupe G) : bâtiment ou partie de bâtiment qui est situé sur un terrain associé et consacré à l’agriculture ou à l’élevage et qui est utilisé pour la production de récoltes, pour l’élevage d’animaux ou pour la préparation, la commercialisation, le stockage ou le traitement
de produits agricoles (voir la note A-1.4.1.2. 1)).
Établissement agricole abritant des serres (greenhouse agricultural occupancy) (groupe G, division 3) : établissement agricole où des plantes sont cultivées dans un bâtiment ou une partie de bâtiment constitué essentiellement de toits et de murs conçus de manière à laisser passer la lumière naturelle.
Établissement agricole à risques très élevés (high-hazard agricultural occupancy) (groupe G, division 1) : établissement agricole contenant des matières très combustibles, inflammables ou explosives en quantité suffisante pour constituer un risque particulier d’incendie.
Établissement agricole sans occupation humaine (agricultural occupancy with no human occupants) (groupe G, division 4) : établissement agricole qui n’est pas destiné à être occupé en temps normal et qui sert habituellement au stockage de matières agricoles et de produits dérivés (voir la note A-1.4.1.2. 1)).

Le Code national de construction des bâtiments agricoles – Canada 1995 (CNCBA 1995) n’a pas été mis à jour depuis sa publication par le CNRC en 1995. Il visait tous les bâtiments agricoles, grands et petits.
Puisque la présentation du CNCBA n’a pas été revue depuis et que, contrairement aux autres codes modèles nationaux, il n’est pas axé sur les objectifs et énoncés fonctionnels, l’évaluation d’une solution de rechange pour le CNCBA est plus difficile.
Pour répondre à ce problème, les exigences relatives aux grands bâtiments agricoles ont été introduites dans la division B du Code.
La partie 2 réservée dans l’édition précédente du Code contient maintenant les exigences applicables aux grands bâtiments agricoles qui devront être classés selon leur usage principal dans l’une des quatre divisions du groupe G.
L’article 1.04. du Code exempte de l’application du chapitre I tout bâtiment qui abrite uniquement un usage principal agricole. Par conséquent, la nouvelle partie 2 est applicable à un bâtiment agricole lorsque celui-ci abrite un autre usage principal, par exemple, des installations de traite avec vente au détail de produits laitiers.
Le nouvel usage principal vise les grands bâtiments agricoles de plus de 3 étages ou de plus de 600 m² et dont l’occupation ne dépasse pas 1 personne par 40 m². Si l’occupation du bâtiment est supérieure
à 1 personne par 40 m², ce sont les exigences de la partie 3 du Code qui doivent être appliquées au bâtiment. L’usage ainsi visé pourrait être classé dans le groupe F, établissement industriel.
La partie 2 de la division B traite des exigences techniques qui visent la protection contre l’incendie,
la sécurité des occupants, le calcul des structures ainsi que les installations de chauffage, de ventilation et de conditionnement d’air des grands bâtiments agricoles.
À l’article 1.4.1.2. de la division A du Code, le terme défini « bâtiment agricole » est retiré et remplacé par
« établissement agricole », « établissement agricole abritant des serres », « établissement agricole à risques très élevés » et « établissement agricole sans occupation humaine ».
Selon le paragraphe 1.1.1.1. 3) de la division A du Code, les petits bâtiments agricoles d’au plus 3 étages de hauteur de bâtiment et d’au plus 600 m² en aire de bâtiment doivent être conformes au CNCBA 1995.
Rappelons que le CNCBA 1995 n’est pas adopté par le Québec et qu’un bâtiment dont l’usage principal est uniquement agricole n’est pas assujetti au Code.
En cas de mixité d’usage, un bâtiment abritant une activité agricole de plus 3 étages de hauteur de bâtiment et d’au plus 600 m² en aire de bâtiment dont l’occupation est supérieure à 1 personne par 40 m² sera assujetti au Code et l’activité agricole prévue sera classée dans le groupe F. Cependant, si le bâtiment
est divisé par un mur coupe-feu conforme à la sous-section 3.1.10. de la division B du Code, la partie du bâtiment qui abrite l’activité agricole n’est pas assujettie au Code.
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Le Code, en plus de définir chacune des quatre divisions du groupe G, donne des exemples de classement dans les notes explicatives de la partie 2 de la division B pour chacune des quatre divisions :
· division 1 : établissements agricoles à risques très élevés (minoteries, usines d’aliments pour le bétail, etc.) ;
· division 2 : autres établissements agricoles (installations servant à l’exercice des animaux, installations de viniculture, etc.) ;
· division 3 : établissements agricoles abritant des serres ;
· division 4 : établissements agricoles sans occupation humaine (silo, cellules de stockage, installation de biomasse, etc.).
La figure suivante illustre un exemple d’un grand bâtiment agricole.



















Puisqu’un établissement agricole est un bâtiment ou partie de bâtiment qui est situé sur un terrain associé et consacré à l’agriculture ou à l’élevage, une serre construite sur un toit d’un bâtiment situé en zone urbaine ne peut être classée comme un bâtiment faisant partie du groupe d’usage G.
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	DIVISION A
1.4.1.2. Termes définis
Établissement de soins de type résidentiel (home-type care occupancy) (groupe B, division 4) : bâtiment, autre qu’un établissement de soins de type unifamilial, constitué d’une maison unifamiliale où des soins sont offerts aux résidents et qui peut comprendre l’espace occupé par la personne soignante et sa famille (voir
la note A-1.4.1.2. 1)).
1.3.3.3. Domaine d’application de la partie 9
1) La partie 9 de la division B vise tous les bâtiments mentionnés à l’article 1.1.1.1. d’une hauteur de bâtiment
d’au plus 3 étages, d’une aire de bâtiment d’au plus 600 m2 et qui abritent des usages principaux :
a) du groupe B, division 4, établissements de soins de type résidentiel ;
DIVISION B
9.10.2.2. Établissements de soins de type résidentiel
2) Les établissements de soins de type résidentiel où peuvent dormir au plus 10 personnes doivent :
a) être conformes aux exigences applicables de la partie 9 visant les maisons unifamiliales (voir la note A-9.10.2.2. 2)a)) ; et
b) sous réserve des paragraphes 3) et 4) :
i) être protégés par gicleurs conformément à la norme NFPA 13D, « Standard for the Installation of Sprinkler Systems in One- and Two-Family Dwellings and Manufactured Homes » ; et
ii) pouvoir assurer une alimentation en eau d’au moins 30 min au système de gicleurs.
3) Il n’est pas nécessaire d’installer un système de gicleurs conformément au paragraphe 2) si le bâtiment :
a) a une hauteur de bâtiment de 1 étage, sans un sous-sol ni une mezzanine ;
b) fournit un hébergement à au plus 4 résidents recevant des soins sur une aire de plancher desservie par 2 moyens d’évacuation sans obstacles menant à une issue au niveau du sol qui se trouve
à au plus 30 m de tout point de l’aire de plancher ;
c) à défaut d’être muni d’avertisseurs de fumée installés conformément à la sous-section 9.10.19., comporte un système d’alarme incendie résidentiel installé conformément à la norme CAN/ULC-S540,
« Norme sur les systèmes d’alarme incendie résidentiels et de sécurité des personnes : installation, inspection, mise à l’essai et entretien » :
i) muni de détecteurs de fumée dans chaque chambre, dans la cuisine et dans les aires communes comme les salles d’activité et les corridors ;
ii) muni de détecteurs de chaleur dans chaque garage de stationnement contigu, local technique, buanderie et local de rangement ;
iii) capable d’émettre des signaux audibles conformément aux articles 9.10.19.2. et 9.10.19.5. à une fréquence d’au plus 520 Hz ;
iv) alimenté conformément à l’article 9.10.19.4. ;

	vi) équipé d’un annonciateur avec indicateurs de zone distincts du déclenchement des dispositifs
d’alarme ; et
vii) conçu de façon que le service d’incendie soit averti, conformément au paragraphe 3.2.4.7. 4), lorsqu’un signal d’alarme est déclenché ;



d) comporte un éclairage de sécurité dans les moyens d’évacuation qui est conforme aux paragraphes 9.9.12.3. 2) à 7) ; et
e) est conforme à la section 3.8.
4) Il n’est pas nécessaire d’installer un système de gicleurs conformément au paragraphe 2) si :
a) le bâtiment compte au plus 2 étages de hauteur de bâtiment ;
b) le bâtiment fournit un hébergement à au plus 4 résidents recevant des soins seulement au premier étage ;
c) le premier étage est desservi par 2 moyens d’évacuation sans obstacles menant à une issue
au niveau du sol qui se trouve à au plus 30 m de tout point au premier étage ;
d) à défaut d’être muni d’avertisseurs de fumée installés conformément à la sous-section 9.10.19., le bâtiment comporte un système d’alarme incendie résidentiel installé conformément
à la norme CAN/ULC-S540, « Norme sur les systèmes d’alarme incendie résidentiels et de sécurité des personnes : installation, inspection, mise à l’essai et entretien » :
i) muni de détecteurs de fumée dans chaque chambre, dans la cuisine et dans les aires communes comme les salles d’activité et les corridors ;
ii) muni de détecteurs de chaleur dans chaque garage de stationnement contigu, local technique, buanderie et local de rangement ;
iii) capable d’émettre des signaux audibles conformément aux articles 9.10.19.2. et 9.10.19.5. à une fréquence d’au plus 520 Hz ;
iv) alimenté conformément à l’article 9.10.19.4. ;
v) équipé d’un dispositif d’arrêt du signal conformément à l’article 9.10.19.6. ;
vi) équipé d’un annonciateur avec indicateurs de zone distincts du déclenchement des dispositifs d’alarme ; et
vii) conçu de façon que le service d’incendie soit averti, conformément au paragraphe 3.2.4.7. 4), lorsqu’un signal d’alarme est déclenché ;
e) tous les étages du bâtiment comportent un éclairage de sécurité dans les moyens d’évacuation
communs qui est conforme aux paragraphes 9.9.12.3. 2) à 7) ;
f) le sous-sol est séparé du reste du bâtiment par une porte conforme au paragraphe 9.10.9.3. 2) et par une barrière continue étanche à la fumée constituée de plaques de plâtre d’au moins 12,7 mm d’épaisseur installées sur :
i) les deux côtés des murs ; et
ii) sur le dessous de l’ensemble plancher-plafond ;
g) une installation de ventilation d’air desservant le sous-sol et les autres étages est conçue pour s’arrêter sur réception d’un signal du système d’avertissement résidentiel ; et
h) le premier étage est conforme à la section 3.8.

Une nouvelle division 4 vient s’ajouter au groupe B du Code qui vise les établissements de soins, de traitement et de détention. Il s’agit de l’établissement de soins de type résidentiel qui est assujetti aux exigences
de la partie 9 du Code. L’établissement de soins de type résidentiel et les exigences qui le visent permettent une option supplémentaire pour la construction d’un établissement de soins de type unifamilial du groupe B, division 3.
« L’établissement de soins de type unifamilial » du groupe B, division 3 introduit par le Québec dans l’édition 2010 du Code a été reconduit dans cette édition. Sa définition, tirée de l’article 1.4.1.2. de la division A, est reproduite ici pour faciliter la compréhension :
« Établissement de soins de type unifamilial : maison unifamiliale, d’au plus 2 étages de hauteur de bâtiment, où une personne physique qui y réside exploite un établissement de soins et y héberge au plus 9 personnes. Une résidence privée pour aînés de type unifamilial est un établissement de soins de type unifamilial. »
Le tableau suivant permet de faire la distinction entre les différents types d’établissements de soins en vue de faciliter l’application des exigences du Code.

	Usage principal
	Classement
	Caractéristiques

	Établissement de soins
	Groupe B, division 3
	· Assujetti aux exigences de la partie 3 du Code. Inclut :
· Établissement de soins de type unifamilial
· RPA
· RPA de type unifamilial N’inclut pas :
· Établissement de soins de type résidentiel

	Résidence privée pour aînés (RPA)
	Groupe B, division 3
	· Assujettie aux exigences de la partie 3 du Code.
· RPA selon la Loi sur les services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2).
· Toujours assujettie au Code.

	Établissement de soins de type unifamilial
	Groupe B, division 3
	· Assujetti aux exigences de la partie 3 du Code.
· Maison unifamiliale d’au plus 2 étages de hauteur de bâtiment.
· L’exploitant y réside et héberge au plus 9 personnes.
· Un établissement de soins de type unifamilial peut être une RPA de type unifamilial.

	RPA de type unifamilial
	Groupe B, division 3
	· Assujettie aux exigences de la partie 3 du Code.
· Une RPA de type unifamilial est un établissement de soins de type unifamilial.
· Maison unifamiliale d’au plus 2 étages de hauteur de bâtiment.
· L’exploitant y réside et héberge au plus
9 personnes : Le propriétaire occupant ainsi que sa famille ne sont pas considérés dans le calcul du nombre de résidents.




	Usage principal
	Classement
	Caractéristiques

	Établissement de soins de type résidentiel
	Groupe B, division 4
	· Assujetti aux exigences de la partie 9 du Code.
· Être conforme aux exigences de l’article 9.10.2.2. et à celles visant les maisons unifamiliales.
· Maison unifamiliale d’au plus 3 étages de hauteur de bâtiment.
· Peut comprendre l’espace occupé par la personne soignante et sa famille.
· Dix personnes au plus peuvent y dormir, y compris l’exploitant et sa famille.
· Une RPA de type unifamilial n’est pas
un établissement de soins de type résidentiel.


· On n’entend par « personne physique qui y réside » le propriétaire ou le locataire qui occupe physiquement et de façon permanente le bâtiment et qui exploite l’établissement de soins. Cette personne physique peut y résider seule ou avec sa famille, en plus d’héberger des personnes nécessitant des soins.
· Le nombre de personnes hébergées inclut seulement les bénéficiaires des soins. L’exploitant du bâtiment et les membres de sa famille, le cas échéant, ne sont donc pas pris en compte dans la détermination des 9 personnes qui peuvent être hébergées dans un établissement de soins de type unifamilial. Le terme
« résidents », lui, désigne toutes les personnes qui dorment à l’intérieur d’un bâtiment.
Le concepteur peut opter pour l’une ou l’autre des possibilités que lui confère le Code pour concevoir son petit bâtiment abritant un établissement de soins de type unifamilial ou résidentiel.
S’il est conçu selon les exigences des établissements de soins de type unifamilial décrites à l’article 3.2.2.46., ce bâtiment pourra donc avoir au plus 2 étages de hauteur de bâtiment et héberger au plus 9 personnes,
en plus de la personne physique qui y réside et exploite l’établissement de soins et sa famille, le cas échéant.
Dans ce cas, le bâtiment pourra être non protégé par gicleurs s’il s’agit d’une RPA de type unifamilial et s’il répond aux conditions décrites dans l’article.
Si le bâtiment est conçu selon les exigences visant les établissements de soins de type résidentiel décrites à l’article 9.10.2.2., il pourra également avoir au plus 2 étages de hauteur de bâtiment, mais il devra fournir l’hébergement à au plus 4 résidents recevant des soins au premier étage de l’immeuble pour éviter l’installation de gicleurs, en plus de respecter les autres conditions décrites au paragraphe 9.10.2.2. 4).
Le nouvel article 9.10.2.2. visant un établissement de soins de type résidentiel du groupe B, division 4 comporte des exigences variables selon le nombre de personnes hébergées et la typologie du bâtiment.
A. Si le bâtiment est conçu selon le paragraphe 9.10.2.2. 2), il devra être muni de gicleurs et au plus 10 personnes pourront y dormir, sous réserve des conditions décrites dans celui-ci.
B. S’il est conçu selon le paragraphe 9.10.2.2. 3), le bâtiment pourra ne pas être muni de gicleurs,
à condition d’avoir 1 étage de hauteur de bâtiment sans sous-sol ni mezzanine et d’héberger au plus 4 résidents recevant des soins, sous réserve des conditions décrites dans ce paragraphe.
C. S’il est conçu selon le paragraphe 9.10.2.2. 4), le bâtiment pourra également ne pas être muni de gicleurs, à condition d’avoir au plus 2 étages de hauteur de bâtiment et d’héberger au plus 4 résidents recevant des soins uniquement au premier étage, sous réserve des autres conditions décrites dans ce paragraphe.

L’installation de gicleurs dans l’option A assure aux résidents une mesure de protection, alors que pour les options B et C, ce sont les mesures facilitant l’évacuation du bâtiment qui compensent l’absence d’un système de gicleurs.
La figure suivante illustre un exemple d’une chambre dans un établissement de soins de type résidentiel.

Notes importantes
Rappelons qu’une RPA de type unifamilial doit être classée comme usage du groupe B, division 3, conformément au terme défini de l’article 1.4.1.2. de la division A du Code.
Par exemple, un nouveau bâtiment d’au plus 2 étages de hauteur de bâtiment comptant un sous-sol, dont l’aire de bâtiment est de moins de 600 m² et qui constitue une RPA de type unifamilial doit être construit conformément à l’article 3.2.2.46. pour qu’il soit possible de se soustraire à l’installation d’un système
de gicleurs.
Pour qu’un bâtiment soit considéré comme un établissement de soins de type unifamilial ou une RPA de type unifamilial du groupe B, division 3, le concepteur doit s’assurer que toutes les conditions sont respectées, soit le nombre d’étages, le nombre de personnes hébergées ainsi que la présence du propriétaire habitant les lieux en tout temps. Si l’une des conditions n’est pas respectée, on ne peut pas se prévaloir des dispositions du Code applicables à des établissements de soins de type unifamilial.
1.04. Est exempté de l’application du présent chapitre tout bâtiment, autre qu’une résidence privée pour aînés, qui abrite uniquement un des usages principaux prévus au code et ci-après mentionné :
2° un établissement de soins ou de détention qui constitue :
c) une maison de convalescence, un établissement de soins ou d’assistance ou un centre de réadaptation qui n’héberge ou n’accepte pas plus de 9 personnes ;



[bookmark: Construction_en_bois_d’œuvre_massif_enca][bookmark: _bookmark4]L’article 1.04. du Code exclut de l’application du chapitre I, Bâtiment un bâtiment qui abrite uniquement un établissement de soins autre qu’une RPA et qui n’héberge ou n’accepte pas plus de 9 personnes.
Peu importe le nombre d’étages, de personnes hébergées ou de logements, toute RPA est assujettie à l’application du Code.
En présence d’un seul usage principal, les établissements de soins de type unifamilial autres qu’une RPA (groupe B, division 3) ainsi que les établissements de soins de type résidentiel (groupe B, division 4) n’hébergeant ou n’acceptant pas plus de 9 personnes ne sont pas assujettis au Code.

Construction en bois d’œuvre massif encapsulé d’au plus 12 étages de hauteur de bâtiment
Un nouveau type de construction est introduit dans le Code : la construction en bois d’œuvre massif encapsulé (CBOME). Pour ce type de construction, le Code permet la construction de bâtiments d’au plus 12 étages de hauteur de bâtiment. Les exigences relatives à la CBOME sont décrites à la sous-section 3.1.6.
L’encapsulation des éléments en bois d’œuvre massif se fait selon la méthode prescriptive ou la méthode de performance dans le but de retarder leur contribution à un incendie.
Rappelons qu’en 2022, le guide intitulé Bâtiments de construction massive en bois d’au plus 12 étages – Directives et guide explicatif a été mis à jour en fonction des nouvelles exigences du CNB 2020, basées sur les plus récents essais au feu réalisés et sur de la documentation technique, dont le Guide technique pour
la conception et la construction de bâtiments en bois de grande hauteur au Canada de FPInnovations (2022). Par ailleurs, le guide publié par la RBQ ne peut plus être utilisé pour la construction de nouveaux bâtiments depuis l’entrée en vigueur de la dernière version du Code. Mais il est toujours mentionné à la partie 10 du Code qui vise les bâtiments existants faisant l’objet d’une transformation, de travaux d’entretien ou de réparation.
Les termes « construction en bois d’œuvre massif encapsulé » et « degré d’encapsulation » sont ajoutés aux termes définis à l’article 1.4.1.2. de la division A du Code.
Les matériaux utilisés dans ce type de construction doivent être conformes aux exigences de la sous-section 3.1.5., qui encadrent la construction incombustible.


Les bâtiments de CBOME peuvent avoir au plus 12 étages de hauteur de bâtiment et doivent être protégés par gicleurs. Ils pourront abriter un usage principal du groupe C ou D s’ils sont construits respectivement dans le respect des exigences des articles 3.2.2.48. et 3.2.2.57.
























Source : Bâtiments de construction massive en bois encapsulé d’au plus 12 étages – Directives et guide explicatif, 2022, p. 38.
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Les exigences en matière d’accessibilité répondent aux besoins des personnes utilisant divers types d’appareils d’aide à la mobilité ou ayant une dextérité, une vision ou une audition réduite.
Les nouvelles exigences concernent :
· les entrées du bâtiment :
° Toutes les entrées du bâtiment doivent être accessibles à l’exception des entrées de service ;
° Des mécanismes d’ouverture électriques doivent être installés aux entrées d’un bâtiment et aux portes d’un parcours sans obstacles ;
· l’accès aux aires de plancher :
° Un parcours sans obstacles doit être aménagé depuis les entrées piétonnières d’un étage sans obstacles sur tout l’étage d’entrée et à l’intérieur de toute aire de plancher normalement occupée, peu importe le moyen de transport vertical (ascenseur, appareil élévateur à plate-forme, rampe, escalier mécanique, trottoir roulant) ;
° Un parcours sans obstacles doit également être aménagé depuis des parties d’une aire de plancher qui ne sont pas au même niveau que l’entrée d’un bâtiment ;
· l’installation de signalisation inclusive :
° bandes d’avertissement tactiles à certaines différences de niveaux ;
° systèmes d’aide à l’audition et d’amplification aux comptoirs de service ;
° signalisation visuelle et tactile aux issues notamment ;
° commandes émettant des signaux audibles et visibles ;
· les équipements sanitaires :
° ajout d’une salle de toilettes universelle partout où il y a des salles de toilettes ;
° ajout d’un espace à langer dans au moins une salle de toilettes universelle située sur l’étage
de l’entrée principale d’un bâtiment abritant certains usages et dont le nombre d’occupants dépasse
500 personnes ;
° ajout de cabines pour personnes à mobilité réduite ;
° au moins une salle de douches et d’habillage privée et universelle dans les installations où des douches sont prévues ;
° ajout de stations de remplissage de bouteilles d’eau accessibles ;

· la réduction des obstacles liés à l’anthropométrie :
° augmentation du nombre de places prévues pour les personnes en fauteuil roulant dans les établissements de réunion ;
° exigence pour de sièges adaptables dans les établissements de réunion comptant plus de 25 sièges fixes ;
° augmentation de la largeur minimale libre d’un parcours sans obstacles et réduction possible sur une courte distance ;
° exigences pour des espaces de manœuvre pour fauteuils roulants dans les parcours sans obstacles qui sont longs et étroits ;
° augmentation des dimensions des rampes accessibles (largeur libre et paliers) ;
° augmentation des aires de manœuvre aux baies de portes.
Les exigences des sous-sections 3.8.4. à 3.8.6. de la version précédente du Code ont été reconduites,
à l’exception des exigences portant sur le diamètre minimal de l’espace dégagé de chaque côté de la porte donnant accès à une suite sans obstacles d’un hôtel ou d’un motel, dans la salle de bains et devant
la penderie qui a été augmenté à 1700 mm dans la sous-section 3.8.6.
Par ailleurs, le Québec a également augmenté à 2400 mm la largeur minimale de l’allée latérale de circulation d’une place de stationnement réservée aux personnes handicapées.
Référez-vous au Guide sur l’accessibilité des bâtiments pour prendre connaissance de tous ces changements. La mise à jour qui sera disponible prochainement sur le site Web de la RBQ traitera de l’ensemble des exigences de la nouvelle édition du Code.
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Des modifications sont apportées aux domaines suivants de la partie 4 du Code :
· classement des bâtiments selon les catégories de risque :
° définition générique des catégories de risque ;
° mise à jour du terme défini « bâtiment de protection civile » ;
· critères de charge de tenue en service ;
· calcul des toits servant au stationnement de véhicules ;
· calcul des dalles de plancher : clarification visant à exclure l’application de coefficients de réduction de surcharge ;
· amoncellement de neige : nouvelle formule pour tous les toits en contrebas et auvents ;
· calcul des panneaux solaires sur les toits (neige, vent et séisme) ;
· calcul des auvents et des parapets (vent) ;
· calcul des garages de stationnement (rampes et zones piétonnières connexes, durabilité au sel) ;
· données de calcul relatives au vent (mise à jour selon les tendances climatiques) ;
· calcul parasismique :
° valeurs d’aléa sismique (mise à jour) ;
° effets de site (sol) ;
° outil Web sur les aléas sismiques (localités) ;
° nouvelles catégories sismiques ;
° irrégularité de la rigidité verticale (modifications à la définition) ;
° poteaux inclinés ;
° bâtiments de la catégorie risque élevé (certaines irrégularités interdites) ;
° nouveaux systèmes de résistance aux forces sismiques (SFRS) en bois lamellé-croisé et en acier ;
° terminologie relative aux assemblages (fixations à cartouche et ancrages à impact) ;
° assemblage du revêtement extérieur au bâtiment.
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Protection contre l’incendie
Continuité des séparations coupe-feu
3.1.8.3. Continuité des séparations coupe-feu
1) Sous réserve du paragraphe 3.6.4.2. 2), si un vide technique horizontal ou un vide de construction est situé au-dessus d’une séparation coupe-feu verticale exigée, y compris une paroi de gaine verticale, cette séparation doit comporter un prolongement équivalent dans le vide en question.
2) Sous réserve du paragraphe 5), la continuité d’une séparation coupe-feu ayant un degré de résistance au feu à sa jonction avec une autre séparation coupe-feu, un plancher, un plafond ou un toit doit être maintenue par un coupe-feu conforme au paragraphe 3) (voir la note A-3.1.8.3. 2)).
3) Le coupe-feu exigé au paragraphe 2) doit avoir une cote FT au moins égale au degré de résistance au feu de la séparation coupe-feu adjacente dans les conditions d’essai de la norme CAN/ULC-S115, « Méthode normalisée d’essais de résistance au feu des dispositifs coupe-feu ».
4) Sous réserve du paragraphe 5), les joints situés dans un plan horizontal entre un plancher et un mur extérieur doivent être obturés par un coupe-feu qui, dans les conditions d’essai de la norme ASTM E2307,
« Standard Test Method for Determining Fire Resistance of Perimeter Fire Barriers Using Intermediate-Scale, Multi-storey Test Apparatus », obtient une cote F au moins égale au degré de résistance au feu de la séparation coupe-feu horizontale.
9.10.9.2. Barrière continue
3) Sous réserve du paragraphe 6), la continuité d’une séparation coupe-feu à sa jonction avec une autre séparation coupe-feu ou avec une barrière étanche à la fumée, un plancher, un plafond ou un toit doit être maintenue par un coupe-feu qui, dans les conditions d’essai de la norme CAN/ULC-S115, « Méthode normalisée d’essais de résistance au feu des dispositifs coupe-feu », obtient une cote FT au moins égale au degré de résistance au feu de la séparation coupe-feu adjacente (voir la note A-9.10.9.2. 2) et 3)
et la note A-3.1.8.3. 2)).
4) Sous réserve du paragraphe 6), les joints situés dans un plan horizontal entre un plancher et un mur extérieur doivent être obturés par un coupe-feu qui, dans les conditions d’essai de la norme ASTM E2307,
« Standard Test Method for Determining Fire Resistance of Perimeter Fire Barriers Using Intermediate-Scale, Multi-storey Test Apparatus », obtient une cote F au moins égale au degré de résistance au feu de la séparation coupe-feu horizontale.

La continuité des séparations coupe-feu vise l’étanchéisation des jonctions entre une séparation coupe-feu et une autre séparation coupe-feu, un mur extérieur, un plancher ou un toit.
Les exigences des articles 3.1.8.3. et 9.10.9.2., en lien avec la continuité des séparations coupe-feu, sont clarifiées, harmonisées et modifiées pour préciser l’intention d’origine visant la mise en œuvre de coupe-feu aux jonctions en incorporant par renvoi deux normes.
La modification vient préciser que la cote FT du coupe-feu doit être déterminée selon la norme CAN/ULC-S115-11,
« Méthode normalisée d’essais de résistance au feu des dispositifs coupe-feu », lorsqu’il s’agit de maintenir le degré de résistance au feu d’une séparation coupe-feu à sa jonction avec une autre séparation coupe-feu comme un plancher, un plafond ou un toit ou encore à sa jonction avec une barrière étanche à la fumée, comme stipulé au paragraphe 9.10.9.2. 3).
La modification vient également préciser que la cote F du coupe-feu doit être déterminée selon
la norme ASTM E230715b, « Standard Test Method for Determining Fire Resistance of Perimeter Fire Barriers Using Intermediate-Scale, Multi-storey Test Apparatus », lorsqu’il s’agit de maintenir le degré de résistance au feu d’un plancher à sa jonction avec un mur extérieur.
Dans tous les cas, la cote FT du coupe-feu exigée aux paragraphes 3.1.8.3. 3) et 9.10.9.2. 3) doit être
au moins égale au degré de résistance au feu de la séparation coupe-feu adjacente et la cote F exigée aux paragraphes 3.1.8.3. 4) et 9.10.9.2. 4) doit être au moins égale au degré de résistance au feu de la séparation coupe-feu horizontale.
Dans l’édition précédente du Code, la continuité d’une séparation coupe-feu à sa jonction avec une autre séparation coupe-feu comme un plancher, un plafond, un toit ou un mur extérieur pouvait être assurée seulement par un joint étanche à la fumée. Aucune exigence n’était liée aux moyens à mettre en œuvre pour atteindre cet objectif et évaluer son efficacité, bien que la note A-3.1.8.3. 4) précisait que la continuité d’une séparation coupe-feu à sa jonction avec une autre séparation coupe-feu, un plancher, un plafond
ou un mur extérieur devait être maintenue par le colmatage du joint avec un matériau assurant l’intégrité de la séparation coupe-feu à cet endroit.
Rappelons que le paragraphe 9.10.11.2. 4) du Code exige que tout espace entre la partie supérieure
d’un mur mitoyen et le platelage du toit soit rempli de laine minérale ou d’un autre matériau incombustible. Ce mur mitoyen, qui peut ne pas être construit comme un mur coupe-feu, doit offrir une protection continue du dessus de la semelle des fondations jusqu’à la sous-face du platelage du toit et doit être construit comme une séparation coupe-feu d’au moins 1 h s’il sépare :
a) deux logements qui ne sont pas placés l’un au-dessus de l’autre ;
b) un logement et une maison comportant un logement accessoire, y compris les aires communes ; ou
c) deux maisons comportant un logement accessoire, y compris les aires communes.
Une modification a également été apportée au paragraphe 3.1.8.3. 1), qui exige qu’une séparation coupe-feu verticale se poursuive dans le vide de construction situé au-dessus. Dans l’édition précédente du Code, cette exigence visait une gaine verticale ou une cage d’escalier, alors qu’elle ne vise maintenant qu’une gaine verticale. L’expression « cage d’escalier » est également supprimée du paragraphe 3.6.4.2. 2).
Les exigences visant l’intégrité des séparations coupe-feu qui isolent une issue du reste du bâtiment sont décrites à l’article 3.4.4.4.
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3.1.8.3. Continuité des séparations coupe-feu
5) Il n’est pas nécessaire que les joints entre les plafonds et les murs, entre les planchers et les murs, et entre les murs dans les coins soient conformes aux paragraphes 2) et 4) s’ils sont constitués
de plaques de plâtre fixées aux éléments d’ossature et assemblées de façon à restreindre la propagation des flammes et de la fumée par les joints (voir la note A-3.1.8.3. 5)).
9.10.9.2. Barrière continue
6) Il n’est pas obligatoire que les joints entre les plafonds et les murs, entre les planchers et les murs et à la jonction des murs soient conformes aux paragraphes 3) à 5) s’ils sont constitués de plaques
de plâtre fixées aux éléments d’ossature et assemblées de façon à restreindre le passage des flammes et de la fumée par les joints (voir la note A-3.1.8.3. 5)).
Les paragraphes 3.1.8.3. 5) et 9.10.9.2. 6) sont des allègements qui permettent de ne pas obturer par
un coupe-feu les jonctions entre des ensembles de construction adjacents, comme les murs, les planchers et les plafonds entre eux, lorsque ces ensembles de construction sont constitués de plaques de plâtre fixées aux éléments d’ossature et qu’ils sont assemblés de façon à restreindre le passage des flammes
et de la fumée par les joints.
La note explicative A-3.1.8.3. 5) confirme ce qui est réalisé en pratique : les joints entre des matériaux de revêtement intérieur de finition conçus de façon à être étanches à la fumée ne requièrent pas l’installation de coupe-feu.
La figure suivante illustre un exemple d’ensembles de construction constitués de plaques de plâtre fixées aux éléments d’ossature.
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3.1.9.1. Coupe-feu
1) Sous réserve des paragraphes 2) à 7) et de l’article 3.1.9.3., les pénétrations qui traversent une séparation coupe-feu ou une paroi faisant partie d’un ensemble de construction pour lequel un degré de résistance au feu est exigé doivent être :
a) rendues étanches par un coupe-feu qui, lorsqu’il est soumis à l’essai selon la norme CAN/ULC-S115,
« Méthode normalisée d’essais de résistance au feu des dispositifs coupe-feu », obtient une cote F au moins égale au degré de résistance au feu exigé pour la séparation coupe-feu ; ou
b) noyées dans le béton, si l’élément qui pénètre la séparation coupe-feu est en acier, en fer, en cuivre, en béton ou en maçonnerie (voir la note A-3.1.9.1. 1)b)).
(Voir aussi l’article 3.1.9.4. qui renferme des exigences relatives à la tuyauterie combustible
d’évacuation et de ventilation.)
3.1.9.2. Pénétrations des installations techniques
1) Les conduits, boîtes de sortie électrique, tuyaux, canalisations totalement fermées, câbles de fibres optiques, fils et câbles électriques et autres installations techniques similaires peuvent pénétrer dans une séparation coupe-feu ou une paroi faisant partie intégrante d’une construction pour laquelle un degré de résistance au feu est exigé ou la traverser, à condition que les pénétrations de ces installations techniques soient protégées par un coupe-feu conformément au paragraphe 3.1.9.1. 1) (voir la note A-3.1.9.2. 1)).
2) Il est permis de noyer des canalisations combustibles totalement fermées dans une dalle en béton pour laquelle un degré de résistance au feu est exigé, si l’épaisseur du béton entre les canalisations et la face inférieure de la dalle est d’au moins 50 mm.
3.1.9.3. Boîtes de sortie
2) Les boîtes de sortie électrique combustibles peuvent pénétrer la paroi d’un ensemble pour lequel un degré de résistance au feu est exigé, à condition que ces pénétrations soient rendues étanches par un coupe-feu qui, dans les conditions d’essai de la norme CAN/ULC-S115, « Méthode normalisée
d’essais de résistance au feu des dispositifs coupe-feu », obtient une cote FT au moins égale au degré de résistance au feu de la séparation coupe-feu.
4) Les boîtes de sortie situées de part et d’autre d’une séparation coupe-feu verticale ayant un degré de résistance au feu doivent être séparées par :
a) une distance horizontale d’au moins 600 mm ;
b) un pare-feu conforme à l’article 3.1.11.7. ; ou
c) un coupe-feu installé sur chaque boîte de sortie qui, dans les conditions d’essai de la norme CAN/ULC-S115,
« Méthode normalisée d’essais de résistance au feu des dispositifs coupe-feu », obtient une cote FT au moins égale au degré de résistance au feu de la séparation coupe-feu.

3.1.9.4. Tuyauterie combustible
4) Une tuyauterie combustible d’évacuation et de ventilation peut pénétrer dans une séparation coupe-feu pour laquelle un degré de résistance au feu est exigé ou la traverser, ou traverser une paroi faisant partie intégrante d’une construction pour laquelle un degré de résistance au feu est exigé, à condition :
a) sous réserve de l’alinéa b), que la pénétration soit rendue étanche par un coupe-feu qui obtient une cote F au moins égale au degré de résistance au feu exigé pour la séparation coupe-feu,
lorsqu’il est soumis à l’essai de la norme CAN/ULC-S115, « Méthode normalisée d’essais de résistance au feu des dispositifs coupe-feu » ;
b) dans le cas des bâtiments de plus de 3 étages de hauteur de bâtiment, que la pénétration soit rendue étanche par un coupe-feu qui obtient une cote F au moins égale au degré de résistance
au feu exigé pour la séparation coupe-feu, lorsqu’il est soumis à l’essai de la norme CAN/ULC-S115,
« Méthode normalisée d’essais de résistance au feu des dispositifs coupe-feu », la pression différentielle du côté exposé étant d’au moins 50 Pa supérieure à celle du côté non exposé ; et
c) que la tuyauterie ne soit pas logée dans un vide technique vertical.
7) Sous réserve du paragraphe 8), lorsque des pénétrations traversent une séparation coupe-feu
et comportent des transitions entre une tuyauterie combustible d’évacuation et de ventilation et une tuyauterie incombustible d’évacuation et de ventilation, ces pénétrations doivent être rendues étanches par un coupe-feu qui obtient une cote F au moins égale au degré de résistance au feu exigé pour
la séparation coupe-feu lorsqu’il est soumis à l’essai de la norme CAN/ULC-S115, « Méthode normalisée d’essais de résistance au feu des dispositifs coupe-feu », la pression du côté exposé étant d’au moins
50 Pa supérieure à celle du côté non exposé.
8) Les transitions entre la tuyauterie incombustible d’évacuation et de ventilation verticale et les branchements combustibles de la tuyauterie d’évacuation et de ventilation sont autorisées de l’un ou l’autre côté d’une séparation coupe-feu, à condition qu’elles ne soient pas situées dans un vide technique vertical (voir
la note A-3.1.9.4. 8)).
9.10.9.6. Exigences générales applicables aux pénétrations dans une séparation coupe-feu
(Voir la note A-3.1.9.)
1) Sous réserve du paragraphe 2) et des articles 9.10.9.7., 9.10.9.8. et 9.10.9.9., les pénétrations qui traversent une séparation coupe-feu exigée ou une paroi faisant partie d’un ensemble devant former une séparation coupe-feu doivent être :
a) rendues étanches par un coupe-feu qui, dans les conditions d’essai de la norme CAN/ULC-S115,
« Méthode normalisée d’essais de résistance au feu des dispositifs coupe-feu », obtient une cote F au moins égale au degré de résistance au feu exigé pour la séparation coupe-feu ;
b) parfaitement jointives ou noyées dans le béton, à condition que l’élément constituant une pénétration soit ferreux, en acier, en cuivre, en béton ou en maçonnerie ; ou
c) rendues étanches de manière à maintenir l’intégrité de la séparation coupe-feu. (Voir la note A-9.10.9.6. 1).)

Aux fins de l’application de la sous-section 3.1.9., le Code vient clarifier à la note A-3.1.9. qu’un élément structural peut aussi être considéré comme pénétrant un ensemble s’il passe dans l’ensemble ou le traverse.
Cette note clarifie aussi ce qu’est une pénétration qui traverse un ensemble de construction.
Les exigences de la sous-section 3.1.9. ont été réorganisées dans cette nouvelle édition du Code.
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Article 3.1.9.1. Coupe-feu
L’édition précédente du Code exigeait que le joint entourant la pénétration dans une séparation coupe-feu soit obturé par un coupe-feu dont la cote F était au moins égale au degré pare-flammes des dispositifs d’obturation installés dans la séparation coupe-feu. La modification apportée à l’alinéa 3.1.9.1. 1)a) exige maintenant que cette pénétration soit rendue étanche par un coupe-feu dont la cote F est au moins égale au degré de résistance au feu de l’ensemble de construction pénétré. Cette modification assure un même niveau de performance et s’harmonise avec la pratique courante de l’industrie.
Il est également possible de noyer une pénétration dans le béton plutôt que de recourir à un coupe-feu. Contrairement à l’édition précédente du Code qui ne précisait pas la nature des éléments pénétrants pouvant être noyés dans le béton, l’alinéa 3.1.9.1. 1)b) apporte cette précision. En effet, il est mentionné que les éléments autres qu’un tuyau, un tube ou un conduit d’évacuation en acier, en fer ou en cuivre, ou un élément en béton ou en maçonnerie doivent être étanchéisés par un système coupe-feu approprié et éprouvé qui respecte la norme CAN/ULC-S115-11. De cette façon, on évite que l’élément qui pénètre la séparation coupe-feu se ramollisse, fonde, brûle ou vole en éclats.
Articles 3 .1 .9 .2 . Pénétrations des installations techniques et 3.1.9.3. Boîtes de sortie
Dans l’édition précédente du Code, il existait des chevauchements entre les articles 3.1.9.2. et 3.1.9.3. qui pouvaient créer de la confusion chez les utilisateurs du Code.
Le paragraphe 3.1.9.2. 1) est modifié pour permettre que les installations techniques décrites pénètrent ou traversent une séparation coupe-feu pour laquelle un degré de résistance au feu est exigé, à condition que les pénétrations de ces installations techniques soient protégées par un coupe-feu, comme exigé
au paragraphe 3.1.9.1. 1).
Le paragraphe 3.1.9.2. 1) de l’édition précédente exigeait que les installations techniques visées soient incombustibles, tout en prévoyant des allègements aux articles 3.1.9.3. et 3.1.9.5.
Les exigences de l’article 3.1.9.3. de l’édition précédente visant les boîtes de sortie électrique et fils
et câbles électriques sont déplacées dans les articles 3.1.9.2. et 3.1.9.3. du Code. Par exemple, le contenu du paragraphe 3.1.9.3. 4), qui traite des canalisations combustibles totalement fermées noyées dans une dalle en béton, se trouve maintenant au paragraphe 3.1.9.2. 2).

Par ailleurs, les exigences de l’article 3.1.9.4. de l’édition précédente, qui traitent des boîtes de sortie, sont déplacées dans l’article 3.1.9.3.
En effet, les exigences applicables aux boîtes de sortie de l’article 3.1.9.4. ainsi que celle visant les boîtes de sortie électrique combustibles du paragraphe 3.1.9.3. 5) de l’édition précédente sont déplacées dans l’article 3.1.9.3., qui vise maintenant toutes les boîtes de sortie qui peuvent pénétrer une paroi faisant partie intégrante d’un ensemble de construction pour lequel un degré de résistance au feu est exigé.
L’édition précédente du Code permettait, au paragraphe 3.1.9.3. 5), la pénétration par des boîtes de sortie combustibles d’une construction pour lequel un degré de résistance au feu est exigé à condition que l’ouverture dans la paroi ne dépasse pas 0,016 m² sans appliquer un coupe-feu, alors qu’une autre disposition exigeait un coupe-feu avec une cote FT comme exigence générale applicable aux boîtes de sortie combustibles et incombustibles.
Le nouveau paragraphe 3.1.9.3. 2) vient clarifier la situation et permettre que les boîtes de sortie électrique combustibles puissent pénétrer une paroi d’un ensemble pour lequel un degré de résistance au feu est exigé, à condition que ces pénétrations soient rendues étanches par un coupe-feu qui obtient une cote FT au moins égale au degré de résistance au feu de la séparation coupe-feu, dans les conditions d’essai de
la norme CAN/ULC-S115-11.
Les boîtes de sortie qui sont situées de part et d’autre d’une séparation coupe-feu ayant un degré
de résistance au feu exigé pouvaient être protégées, dans l’édition précédente du Code, par deux options, un pare-feu ou une distance horizontale d’au moins 600 mm. Le Code vient permettre une troisième option, à l’alinéa 3.1.9.3. 4)c), applicable aux boîtes de sortie combustibles ou incombustibles et qui consiste en l’application d’un coupe-feu installé sur chaque boîte de sortie. Ce coupe-feu doit obtenir une cote FT au moins égale au degré de résistance au feu de la séparation coupe-feu, dans les conditions d’essai de la norme CAN/ULC-S115, « Méthode normalisée d’essais de résistance au feu des dispositifs coupe-feu ».
Les libellés des paragraphes 3.1.9.3. 1) à 3) de l’édition précédente ne sont pas reconduits dans le Code.
En effet, certaines permissions qui visaient les pénétrations par des installations techniques ont été supprimées.
Par exemple :
· la permission accordée, sous certaines conditions, aux pénétrations par certaines canalisations non métalliques totalement fermées, aux fils et câbles électriques ou aux câbles de fibres optiques uniques ou groupes de fils, à condition que le diamètre hors tout du fil, du câble, de l’ensemble
ou de la canalisation soit d’au plus 25 mm. ; et
· la permission accordée aux pénétrations par des câbles individuels sous gaine métallique à un seul conducteur qui ont une enveloppe combustible et dont le diamètre hors tout est supérieur à 25 mm, qu’ils ne soient pas groupés et qu’ils soient espacés d’au moins 300 mm.
3.1.9.4. Tuyauterie combustible
Les exigences qui visaient la tuyauterie combustible sont déplacées de l’article 3.1.9.5. à l’article 3.1.9.4. avec des modifications.
Le nouvel alinéa 3.1.9.4. 4)b) exige que dans les bâtiments de plus de 3 étages de hauteur de bâtiment,
la pénétration de la tuyauterie combustible d’évacuation et de ventilation soit rendue étanche par un coupe-feu qui obtient une cote F au moins égale au degré de résistance au feu exigé pour la séparation coupe-feu, lorsqu’il est soumis à l’essai de la norme CAN/ULC-S115, « Méthode normalisée d’essais de résistance
au feu des dispositifs coupe-feu », lorsque la pression différentielle appliquée du côté exposé est d’au moins 50 Pa supérieure à celle du côté non exposé.

Le nouvel alinéa 3.1.9.4. 4)b) reprend ainsi l’exigence de l’alinéa 3.1.9.5. 4)a) de l’édition précédente en ajoutant une condition supplémentaire applicable seulement aux bâtiments de plus de 3 étages.
L’évaluation de la conformité selon la norme pour ces bâtiments doit prévoir une différence de pression de part et d’autre de la cloison testée pour refléter les écarts de pression observés dans ces bâtiments. La condition n’est donc plus exigée pour les bâtiments de la partie 9.
Les nouveaux paragraphes 3.1.9.4. 7) et 8) présentent les exigences applicables aux transitions entre une tuyauterie combustible d’évacuation et de ventilation et une tuyauterie incombustible d’évacuation
et de ventilation lorsque des pénétrations traversent une séparation coupe-feu, horizontale ou verticale, sans qu’elles soient situées dans un vide technique vertical, en appliquant un coupe-feu à l’endroit
où la tuyauterie pénètre la séparation coupe-feu.
L’édition précédente du Code n’abordait pas le cas des transitions entre la tuyauterie combustible et la tuyauterie incombustible traversant une séparation coupe-feu horizontale, alors qu’elle l’autorisait pour une séparation coupe-feu verticale, à condition qu’elles ne soient pas situées dans un vide technique vertical.
La modification dans le Code vise à réduire le risque de la propagation du feu dans le cas des pénétrations qui traversent une séparation coupe-feu lorsque la tuyauterie comporte des transitions entre de la tuyauterie combustible et incombustible en exigeant de rendre les pénétrations étanches par un coupe-feu qui obtient une cote F au moins égale au degré de résistance au feu exigé pour la séparation coupe-feu lorsqu’il est soumis à l’essai de la norme CAN/ULC-S115, « Méthode normalisée d’essais de résistance au feu des dispositifs coupe-feu », quand la pression appliquée du côté exposé est supérieure d’au moins 50 Pa par rapport à celle du côté non exposé.
Partie 9
Les exigences de la sous-section 9.10.9. ont été réorganisées dans cette nouvelle édition du Code.
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Le Code vient harmoniser dans la partie 9 les nouvelles modifications visant les pénétrations apportées à la partie 3.
Même si les exigences de l’édition précédente du Code étaient limitées à des matériaux de pénétration incombustibles, à quelques exceptions près, l’approche générale de la mise à jour du Code inclut les exigences existantes et augmente le nombre d’options touchant les matériaux de pénétration en fonction de la conformité aux essais spécifiés.
Par ailleurs, l’édition précédente du Code exigeait généralement à la partie 9 des pénétrations ajustées ou obturées par un coupe-feu générique. La mise à jour du Code vient ajouter deux options :
· l’application d’un coupe-feu conforme à la norme de mise à l’essai prescrite ;
· la pénétration noyée dans le béton des matériaux permis.

Les exigences générales sont révisées dans la partie 9 du Code pour traiter des trois types de pénétrations par le renforcement de l’exigence que les pénétrations soient obturées par un coupe-feu, noyées dans
le béton ou que leur découpe soit bien ajustée, avec des exceptions ou des allègements.
Les dispositions propres aux types d’application ont été regroupées dans les articles 9.10.9.7. à 9.10.9.9. Toutes les exigences et tous les allègements applicables à la tuyauterie sont inclus à l’article 9.10.9.7., ceux qui portent sur les boîtes de sortie ou les installations techniques font maintenant partie
de l’article 9.10.9.8., alors que le reste des exigences et allègements concernant les canalisations combustibles, la tuyauterie d’un système de gicleurs, les gicleurs et les registres coupe-feu sont décrits à l’article 9.10.9.9.
9.10.9.6. Exigences générales applicables aux pénétrations dans une séparation coupe-feu
Dans un objectif de clarification, les exigences mentionnées dans l’article 9.10.9.6. de l’édition précédente du Code visant la protection des pénétrations sont maintenant simplifiées et réparties dans les
articles 9.10.9.6. à 9.10.9.9.
Les exigences du paragraphe 9.10.9.6. 1) de l’édition précédente sont reconduites :
· en précisant que, lorsqu’un coupe-feu est utilisé pour assurer l’étanchéité de la pénétration, le coupe-feu doit obtenir une cote F au moins égale au degré de résistance au feu exigé pour la séparation coupe-feu qu’il traverse dans les conditions d’essai de la norme CAN/ULC-S115-11 ;
· en ajoutant une option de conformité pour les pénétrations noyées dans le béton lorsque l’élément pénétrant est constitué de fer, d’acier, de cuivre, de béton ou de maçonnerie.
Le paragraphe 9.10.9.6. 2) visant la pénétration d’un mur coupe-feu est reconduit, alors que tous les autres paragraphes de 9.10.9.6. 3) à 13) sont soit supprimés, soit déplacés dans les nouveaux articles de 9.10.9.7. à 9.10.9.9.
9 .10 .9 .7 . Tuyauterie
Le libellé du nouveau paragraphe 9.10.9.7. 1) reprend dans un même paragraphe les libellés des paragraphes 9.10.9.7. 1) et 2) de l’édition précédente visant la tuyauterie d’évacuation et de ventilation en ajoutant la tuyauterie d’un aspirateur central et en précisant que la pénétration dans une séparation coupe-feu pour laquelle un degré de résistance au feu est exigé doit être protégée conformément
à l’alinéa 9.10.9.6. 1)a) ou b). L’exigence d’une pression du côté exposé d’au moins 50 Pa supérieure à celle du côté non exposé mentionnée au paragraphe 9.10.9.7. 3) de l’édition précédente n’est pas reconduite.
Le nouveau paragraphe 9.10.9.7. 2) révise la permission accordée au paragraphe 9.10.9.7. 4) de l’édition précédente concernant une tuyauterie combustible d’évacuation traversant une dalle de plancher en béton pouvant être raccordée directement à une toilette incombustible en exigeant :
· une tuyauterie incombustible et la conformité à l’une des trois méthodes mentionnées au paragraphe 9.10.9.6. 1) ; ou
· une tuyauterie combustible rendue étanche par un coupe-feu qui obtient une cote F au moins égale au degré de résistance au feu exigé pour la séparation coupe-feu, dans les conditions d’essai de la norme CAN/ULC-S115-11.
Le nouveau paragraphe 9.10.9.7. 5) établit les exigences relatives à la pénétration des tuyauteries d’alimentation en eau, qu’elles soient combustibles ou non.

9.10.9.8. Boîtes de sortie ou installations techniques dans des vides de construction
Le nouvel article 9.10.9.8. vise les pénétrations des boîtes de sortie combustibles et incombustibles dans une séparation coupe-feu ou une paroi faisant partie d’un ensemble pour lequel un degré de résistance au feu est exigé.
Le paragraphe 1) exige la protection de la pénétration par un coupe-feu qui obtient une cote FT au moins égale au degré de résistance au feu de la séparation coupe-feu, dans les conditions d’essai de la norme CAN/ULC-S115-11.
Les paragraphes 2) à 5) sont des allègements à l’exigence du paragraphe 1) en fonction des conditions décrites dans ceux-ci.
Enfin, le nouveau paragraphe 6) vise les pénétrations d’installations techniques dans une séparation coupe-feu horizontale conforme au paragraphe 9.10.9.12. 2) qui traite des vides techniques horizontaux et des vides de construction situés au-dessus d’une séparation coupe-feu verticale exigée et dont le degré
de résistance correspond à celui de la séparation verticale. Les pénétrations d’installations techniques dans cette séparation coupe-feu horizontale doivent être rendues étanches par :
· un coupe-feu qui obtient une cote FT au moins égale au degré de résistance au feu exigé pour la séparation coupe-feu, dans les conditions d’essai de la norme CAN/ULC-S115-11 ; ou
· un coupe-feu conforme à l’alinéa 9.10.9.6. 1)a), si l’installation correspond aux exigences décrites dans l’alinéa 9.10.9.8. 6)b) ou c).
9.10.9.9. Canalisations, gicleurs et registres coupe-feu
Les exigences visant les pénétrations des séparations coupe-feu par des canalisations, des gicleurs et des registres coupe-feu de l’article 9.10.9.6. de la précédente édition du Code sont déplacées dans le nouvel article 9.10.9.9.
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3.1.9.1. Coupe-feu
6) Il est permis que les pénétrations des installations techniques soient rendues étanches par un coupe-feu qui, dans les conditions d’essai de la norme CAN/ULC-S115, « Méthode normalisée d’essais de résistance au feu des dispositifs coupe-feu », obtient une cote F au moins égale au degré de résistance au feu
de la séparation coupe-feu, lorsque ces installations techniques traversent une séparation coupe-feu horizontale ayant un degré de résistance au feu conformément aux paragraphes 2) et 3) et sont situées dans un vide mural se trouvant à la fois au-dessus et au-dessous d’une séparation coupe-feu horizontale.
7) Il est permis que les pénétrations des installations techniques qui traversent une séparation coupe-feu horizontale ayant un degré de résistance au feu conformément au paragraphe 3) soient rendues étanches par un coupe-feu qui, lorsqu’il est soumis à l’essai selon la norme CAN/ULC-S115, « Méthode normalisée d’essais de résistance au feu des dispositifs coupe-feu », obtient une cote F au moins égale au degré de résistance au feu de la séparation coupe-feu, à condition que la pénétration soit située :
a) dans le vide de construction d’un plancher ou d’un plafond ayant un degré de résistance au feu ;
b) au-dessus d’une paroi de faux-plafond qui constitue une séparation coupe-feu horizontale ; ou
c) dans un vide technique horizontal conforme à la sous-section 3.6.4. se trouvant directement au-dessus ou au-dessous du plancher.
9.10.9.8. Boîtes de sortie ou installations techniques dans des vides de construction
6) Les installations techniques peuvent pénétrer une séparation coupe-feu horizontale conforme au paragraphe 9.10.9.12. 2), à condition que les pénétrations soient rendues étanches par :
a) un coupe-feu qui, dans les conditions d’essai de la norme CAN/ULC-S115, « Méthode normalisée d’essais de résistance au feu des dispositifs coupe-feu », obtient une cote FT au moins égale au degré de résistance au feu exigé pour la séparation coupe-feu ;
b) un coupe-feu conforme à l’alinéa 9.10.9.6. 1)a), si l’installation technique est entièrement située dans un vide mural se trouvant à la fois au-dessus et au-dessous de la séparation coupe-feu horizontale pour laquelle un degré de résistance au feu est exigé ; ou
c) un coupe-feu conforme à l’alinéa 9.10.9.6. 1)a), si les pénétrations sont :
i) contenues à l’intérieur du vide de construction d’un plancher ou d’un plafond ayant un degré de résistance au feu ;
ii) situées au-dessus d’une paroi de faux-plafond servant de séparation coupe-feu horizontale ; ou
iii) contenues à l’intérieur d’un vide technique horizontal conforme au paragraphe 9.10.9.12. 2) et situé directement au-dessus ou au-dessous d’un plancher ou d’un plafond.

La version précédente du Code exigeait une cote FT au coupe-feu qui obture les pénétrations d’un mur coupe-feu ou d’une séparation coupe-feu horizontale pour lesquels un degré de résistance au feu est exigé selon l’article 3.2.1.2. ou qui obture les pénétrations d’une séparation coupe-feu visées par le paragraphe 3.6.4.2. 2).Coupe-feu avec cote F égale au DRF de la SCF dans les conditions d'essai de la norme CAN/ULC-S115
Installation technique
Vide mural
Coupe-feu avec cote FT égale
au DRF de la SCF dans les conditions d'essai de la norme CAN/ULC-S115
SCF avec DRF exigé selon l'article 3.2.1.2.
SCF avec DRF
Coupe-feu avec cote F égale au DRF de la SCF dans les conditions d'essai de la norme CAN/ULC-S115

Le risque d’inflammation de matières combustibles de côté non exposé par le transfert de chaleur est faible en raison de la protection assurée par un ensemble de construction ayant une résistance au feu exigée qui rend une augmentation rapide et excessive de la température peu probable.
Pour cette raison, des allègements sont ajoutés au Code pour ne pas exiger une cote FT au coupe-feu dans le cas des pénétrations par des installations techniques dans certaines séparations coupe-feu aux conditions décrites aux paragraphes 3.1.9.1. 6) et 7) et aux alinéas 9.10.9.8. 6)b) et c).
Ainsi, le paragraphe 3.1.9.1. 6) permet de rendre étanches avec un coupe-feu avec une cote F les pénétrations des installations techniques pratiquées dans :
· une séparation coupe-feu horizontale pour laquelle un degré de résistance au feu est exigé selon l’article 3.2.1.2. ; ou
· une séparation coupe-feu horizontale conforme au paragraphe 3.6.4.2. 2) qui traite des vides techniques horizontaux et des vides de construction situés au-dessus d’une séparation coupe-feu verticale exigée
et dont le degré de résistance correspond à celui de la séparation coupe-feu verticale
Dans ce cas, les installations techniques doivent être situées dans un vide mural se trouvant à la fois au-dessus et au-dessous de la séparation coupe-feu horizontale. Le coupe-feu doit avoir une cote F au moins égale au degré de résistance au feu de cette séparation.
La figure suivante illustre une application des paragraphes 3.1.9.1. 1), 2) et 6).



















SCF : séparation coupe-feu
DRF : degré de résistance au feu

Paroi de faux-plafond qui constitue une SCF horizontale
Plancher avec DRF
SCF conformément
au paragraphe 3.6.4.2. 2)
Installation technique
Coupe-feu avec cote FT égale au DRF de la SCF dans les conditions d'essai de la norme CAN/ULC-S115
Coupe-feu avec cote F égale au DRF de la SCF dans les conditions d'essai de la norme CAN/ULC-S115
SCF avec DRF
Le paragraphe 3.1.9.1. 7) permet pour sa part de rendre étanches les pénétrations des installations techniques qui traversent une séparation coupe-feu horizontale conforme au paragraphe 3.6.4.2. 2) avec un coupe-feu ayant une cote F au moins égale au degré de résistance au feu de cette séparation coupe-feu, lorsque ces pénétrations sont situées :
· dans un vide de construction d’un plancher ou d’un plafond possédant un degré de résistance au feu ;
· au-dessus de la paroi d’un faux-plafond avec un degré de résistance au feu ; ou
· dans un vide technique horizontal conforme à la sous-section 3.6.4. se trouvant sous le plancher ou au-dessus de celui-ci.
Pour répondre aux conditions décrites aux paragraphes 3.1.9.1. 6) et 7) et aux alinéas 9.10.9.8. 6)b) et c), le coupe-feu doit être mis à l’essai selon la norme CAN/ULC-S115-11 pour établir son degré de résistance au feu.
La figure suivante illustre une application des dispositions 3.1.9.1. 1), 3) et 7)b).














SCF : séparation coupe-feu
DRF : degré de résistance au feu
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Surveillance électrique
3.2.4.9. Surveillance électrique
5) Un câble chauffant installé sur une colonne montante ou une canalisation de gicleur doit être surveillé électriquement par le système d’alarme incendie afin de signaler les interruptions de l’alimentation électrique.
6) Les signaux de dérangement mentionnés aux paragraphes 3) et 5) doivent être transmis au service d’incendie conformément au paragraphe 3.2.4.7. 4).
La modification introduite au paragraphe 3.2.4.9. 5) vise à pallier l’absence de disposition visant la surveillance électrique des systèmes chauffants d’une colonne montante ou d’une canalisation de gicleur, qui, en cas
de défaillance, pourrait entraîner le gel de la tuyauterie du système d’extinction sans que le service incendie en soit avisé.
Le paragraphe 6) est également modifié pour inclure la transmission de signaux de surveillance des câbles chauffants des conduits au service incendie.


Audibilité des signaux
3.2.4.18. Audibilité des signaux
(Voir la note A-3.2.4.18.)
6)  Les avertisseurs sonores dans les pièces où l’on dort des habitations ou des établissements de soins
doivent émettre un signal à basse fréquence (voir la note A-3.2.4.18. 6)).
A-3.2.4.18. 6) Signal à basse fréquence.
Il a été démontré que les avertisseurs sonores émettant un signal à basse fréquence de 470 Hz à 570 Hz sont plus efficaces pour réveiller les personnes.
Un nouveau paragraphe 3.2.1.18. 6) est ajouté pour exiger que les avertisseurs sonores émettent un signal à basse fréquence dans les pièces où l’on dort des habitations ou des établissements de soins.
La note explicative précise que le signal de basse fréquence peut varier de 470 Hz à 570 Hz.
Les avertisseurs sonores à basse fréquence doivent être installés conformément au Code et à la norme CAN/ULC-S524, « Norme sur l’installation des systèmes d’alarme incendie ».



Avertisseurs visuels
3.2.4.19. Avertisseurs visuels
1) Si un système d’alarme incendie est installé, des avertisseurs visuels doivent être fournis en plus d’avertisseurs émettant des signaux d’alarme :
a) dans un bâtiment ou une partie de bâtiment destiné principalement à des personnes ayant une incapacité auditive ;
b) dans un établissement de réunion où le niveau sonore produit par la musique ou les autres sons émis au cours des spectacles est susceptible de dépasser 100 dBA ;
c) dans toute aire de plancher où le niveau de bruit ambiant est supérieur à 87 dBA ;
d) dans toute aire de plancher où les occupants :
i) portent des protecteurs d’oreilles ;
ii) se trouvent dans des cabines audiométriques ; ou
iii) se trouvent dans des enceintes insonorisées ;
e) dans un corridor commun desservant un usage principal du groupe B, C, D ou E ;
f) dans un corridor utilisé par le public et desservant un usage principal du groupe A ; et
g) supprimé ;
h) dans une salle de toilettes, sauf celles situées :
i) dans une suite d’une habitation ;
ii) dans un logement d’un établissement de soins ; ou
iii) dans les chambres de patients ou de résidents.
2) Les avertisseurs visuels peuvent être installés au lieu d’avertisseurs sonores dans les compartiments mentionnés à l’article 3.3.3.6.
3) Les avertisseurs visuels exigés au paragraphe 1) doivent être installés dans le bâtiment de manière que le signal d’au moins un avertisseur soit visible sur toute l’aire de plancher ou toute la partie d’aire de plancher où celui-ci est installé (voir la note A-3.2.4.19. 3)).
4) Un avertisseur visuel relié au système d’alarme incendie doit être installé dans chaque logement ou suite
d’une habitation et dans chaque logement d’un établissement de soins (voir la note A-3.2.4.19. 4)).
5) Si un avertisseur sonore est installé dans un logement ou une suite d’une habitation ou dans un logement
d’un établissement de soins, l’avertisseur visuel exigé au paragraphe 4) doit être installé à proximité de l’avertisseur sonore.

L’article 3.2.4.19. encadre les avertisseurs visuels. Les modifications introduites aux paragraphes 3.2.4.19. 1) et 2) visent à limiter la probabilité que les personnes sourdes ou malentendantes soient informées tardivement d’une situation d’urgence impliquant un incendie.
En l’absence de signaux visibles, le risque de préjudices que peuvent subir les personnes sourdes
ou malentendantes dans des situations d’urgence s’accroît par comparaison à celui que pourrait éprouver une personne sans problème d’audition. En effet, celle-ci serait avisée rapidement par l’alarme sonore
du signal d’alarme incendie du bâtiment dans lequel elle se trouve.
La modification apportée au paragraphe 3.2.4.19. 1) vise l’ajout d’espaces considérés comme des lieux
à risques et pour lesquels une attention particulière est apportée. Il s’agit des corridors communs de certains usages ou des corridors des établissements de réunion où une personne pourrait se retrouver seule de même que des salles de toilettes publiques situées à l’extérieur des usages habitation et établissement de soins.
L’alinéa 3.2.4.19. 1)g) du code modèle est supprimé, car l’exigence d’installer des avertisseurs visuels dans des suites d’habitation dans un hôtel ou un motel est encadrée par les paragraphes 3.2.4.19. 4) et 3.2.4.20. 7) et 8).
L’alinéa 3.2.4.19. 1)h) vise une salle qui contient minimalement une toilette et un lavabo, mais qui n’est pas située dans une suite d’habitation, dans un logement d’un établissement de soins ou dans les chambres
de patients ou de résidents.
Le paragraphe 3.2.4.19. 2) permet de remplacer les avertisseurs sonores par des avertisseurs visuels dans les compartiments contenant des pièces comme des salles d’opération, de réveil, d’accouchement ou de soins intensifs qui sont considérées comme des zones de refuge.
Le paragraphe 3.2.4.19. 4) vient exiger un avertisseur visuel pour chaque logement ou suite d’une habitation et dans chaque logement d’un établissement de soins dans un bâtiment doté d’un système d’alarme incendie.
Le paragraphe 3.2.4.19. 5) précise l’emplacement de l’avertisseur visuel exigé dans le cas où le logement d’un usage du groupe B, division 3, ou du groupe C ou encore la suite d’un hôtel ou d’un motel est doté d’un avertisseur sonore. Il est donc exigé que l’avertisseur visuel soit installé à proximité de l’avertisseur sonore. On entend par « à proximité » l’environnement immédiat, c’est-à-dire qu’il faut que les deux dispositifs soient installés côte à côte dans un même espace ou une même pièce d’un logement, d’une suite d’une habitation ou d’un logement d’un établissement de soins.
L’exigence relative à l’emplacement de l’avertisseur visuel mentionnée au paragraphe 5) n’est pas précisée pour les autres endroits qui sont mentionnés au paragraphe 1).
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3.2.4.20. Avertisseurs de fumée
7) Dans les hôtels et les motels munis d’un système d’alarme incendie, les avertisseurs de fumée installés dans les pièces où un avertisseur visuel relié au système d’alarme incendie est exigé, conformément au paragraphe 3.2.4.19. 4), doivent comporter un composant à signal visuel installé conformément
à la norme CAN/ULC-S524, « Norme sur l’installation des systèmes d’alarme incendie ».
8) Dans les hôtels et les motels ne comportant pas de système d’alarme incendie, les avertisseurs
de fumée installés dans les pièces où l’on dort d’au moins 10 % des suites d’habitations doivent être munis d’un composant à signal visuel installé conformément à la norme CAN/ULC-S524, « Norme sur l’installation des systèmes d’alarme incendie» (voir la note A-3.2.4.19. 4)).
Le paragraphe 3.2.4.20. 7) ajoute une exigence précisant que les avertisseurs de fumée installés dans les suites des hôtels et des motels dotés d’un système d’alarme incendie doivent comporter un composant à signal visuel, installé conformément à la norme CAN/ULC-S524, « Norme sur l’installation des systèmes d’alarme incendie ».
Le paragraphe 3.2.4.20. 8) ajoute une exigence pour les hôtels et les motels qui ne sont pas dotés d’un système d’alarme incendie, précisant que les avertisseurs de fumée installés dans les pièces où l’on dort d’au moins 10 % des suites d’un hôtel ou d’un motel doivent comporter un composant à signal visuel, installé conformément à la norme CAN/ULC-S524, « Norme sur l’installation des systèmes d’alarme incendie ».


Exigences minimales relatives à l’éclairage
3.2.7.1. Exigences minimales relatives à l’éclairage
4) L’éclairement minimal sur toute la longueur des escaliers mécaniques et des trottoirs roulants ne doit pas être inférieur à 100 lx au niveau des marches d’escalier et des surfaces de circulation piétonnière.
5) Sous réserve du paragraphe 6) et sauf pour les interrupteurs d’éclairage et les commandes éclairées
de l’intérieur, l’éclairement minimal au niveau des commandes exigées à l’article 3.8.2.6. ne doit pas être inférieur à 100 lx.
6) Si des indications visuelles sont présentes à proximité des commandes mentionnées au paragraphe 5), l’éclairement minimal au niveau des commandes ne doit pas être inférieur à 200 lx, sauf si les indications visuelles sont éclairées de l’intérieur.
7) Sauf pour la signalisation éclairée de l’intérieur, l’éclairement minimal destiné à la signalisation affichant les indications visuelles exigées aux alinéas 3.4.6.10. 5)b) et 3.4.6.16. 5)g), au sous-alinéa 3.4.6.16. 5)l)ii), à l’alinéa 3.4.6.16. 6)d), au paragraphe 3.4.6.18. 3), à l’alinéa 3.4.6.18. 4)a) et aux articles 3.4.6.19. et 3.8.2.10. ne doit pas être inférieur à 200 lx.

Des modifications introduites à l’article 3.2.7.1. ajoutent des exigences encadrant l’éclairement minimal :
· sur toute la longueur des escaliers mécaniques et des trottoirs roulants ;
· pour les commandes manipulées par les utilisateurs comme les interrupteurs, les thermostats, les robinets, la quincaillerie de porte et les boutons d’interphone ;
· la signalisation située dans des endroits publics.
L’éclairement accru des escaliers mécaniques et des trottoirs roulants vise à atténuer les risques de trébuchement et de chute associés à l’utilisation de ces dispositifs.
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Objets en saillie
3.3.1.8. Hauteur libre et objets en saillie
2) Sous réserve du paragraphe 3) et à l’exception des parcours dans les locaux techniques et les logements, les éléments du bâtiment en saillie situés à moins de 1980 mm au-dessus du plancher ne doivent pas empiéter de plus de 100 mm horizontalement sur les parcours de façon à constituer un danger (voir
la note A-3.3.1.8. 2) et 3)).
3) Les éléments du bâtiment en saillie mentionnés au paragraphe 2) peuvent empiéter de plus de 100 mm horizontalement, à condition que le dégagement entre l’élément en saillie et le plancher soit inférieur
à 680 mm (voir la note A-3.3.1.8. 2) et 3)).
A-3.3.1.8. 2) et 3) Éléments du bâtiment en saillie dans les parcours.
L’expression « éléments du bâtiment en saillie » désigne les éléments visés par le CNB qui sont fixés en permanence au bâtiment et qui empiètent sur un parcours.
La canne d’une personne ayant une perte de vision lui permet normalement de détecter les éléments du bâtiment en saillie situés à moins de 680 mm au-dessus du plancher. Un élément en saillie situé
au-dessus de cette hauteur risque de ne pas être détecté et peut donc constituer un danger s’il empiète de plus de 100 mm sur le parcours.
L > 100 mm
A
L > 100 mm
h ≥ 1980 mm
h > 680 mm
Plancher ﬁni
A : Doit être conforme à 3.8.3.2. si un parcours sans obstacles est exigé.
Les exigences concernant les éléments en saillie des paragraphes 3.3.1.9. 3) et 4) de l’édition précédente du Code ont été déplacées à l’article 3.3.1.8., dont le titre a également été modifié pour tenir compte
de l’ajout visant les objets en saillie.
Ces exigences qui visaient les éléments en saillie dans les passages d’issue, les corridors communs, les corridors des salles de classe ou des chambres de patients ou de résidents visent maintenant les parcours situés dans la plupart des voies de circulation, ce qui élargit la portée de l’exigence par rapport à celle
de l’édition précédente du Code, toujours dans le but de prévenir le risque de blessure pour les personnes ayant une incapacité visuelle.
La figure suivante illustre une application des paragraphes 3.3.1.8. 2) et 3).
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3.3.1.13. Portes et quincaillerie de porte
(Voir le paragraphe 3.8.3.6. 17).)
1) Sous réserve de l’article 3.3.3.4., une porte donnant sur un corridor commun ou située dans un corridor commun ou un autre moyen d’accès à l’issue à partir d’une suite :
a) doit offrir une ouverture libre d’au moins 850 mm, dans le cas d’une porte à un seul vantail ;
b) doit offrir une ouverture libre d’au moins 850 mm du côté du vantail actif, dans le cas d’une porte à plus d’un vantail ;
c) ne doit pas ouvrir sur une marche ; et
d) ne doit pas avoir un seuil surélevé de plus de 13 mm par rapport à la surface du revêtement de sol environnant, sauf lorsqu’il :
i) sert à confiner un déversement de liquide inflammable dans un local technique ou un local d’un établissement industriel ; ou
ii) donne accès à un balcon extérieur, à moins que le balcon ne soit exigé à l’alinéa 3.3.1.7. 1)c).
5) Sous réserve du paragraphe 3.4.6.17. 9), le dispositif de manœuvre de porte doit être installé à une hauteur de 900 mm à 1100 mm au-dessus du plancher fini.
3.8.3.6. Portes et baies de portes
2) Chaque baie de porte d’un parcours sans obstacles doit offrir une largeur libre d’au moins 850 mm lorsque la porte est ouverte (voir la note A-3.8.3.6. 2)).
3.4.6.16. Dispositifs d’ouverture des portes
10) Sous réserve du paragraphe 3.4.6.17. 9), les dispositifs de manœuvre de porte mentionnés dans la présente section doivent être installés à une hauteur de 900 mm à 1100 mm au-dessus du plancher fini.

Le paragraphe 3.3.1.13. 1) est modifié pour augmenter la largeur libre minimale des baies de portes qui :
· donnent sur un corridor commun ;
· sont situées dans un corridor commun ; ou
· sont situées dans un autre moyen d’accès à l’issue à partir d’une suite.
Cette largeur exigée passe de 800 mm à 850 mm lorsque la porte est en position ouverte pour faciliter le passage et le rendre plus sécuritaire. La modification est également apportée aux tableaux 3.4.3.2.-A et B ainsi qu’au paragraphe 3.8.3.6. 2).
La largeur libre minimale exigée des baies de portes de la partie 9 n’a pas été modifiée à la sous-section 9.5.5.
De même, l’alinéa 3.3.1.13. 1)c) est corrigé et modifié pour exiger qu’une porte visée par le paragraphe 3.3.1.13. 1) ne s’ouvre pas sur une marche, alors que, dans l’édition précédente du Code, elle ne devait pas s’ouvrir sur une contremarche.
La modification apportée aux paragraphes 3.3.1.13. 5) et 3.4.6.16. 10) vient pour sa part préciser la hauteur du dispositif de manœuvre de la porte entre 900 mm et 1100 mm, alors que l’édition précédente du Code avait fixé une hauteur maximale à 1200 mm au-dessus du plancher fini. La même modification est aussi apportée au paragraphe 9.9.6.7. 3).
La figure suivante illustre une application des paragraphes 3.3.1.13. 5), 3.4.6.16. 10) et 9.9.6.7. 3).












900 mm ≤ h ≤ 1100 mm


Plancher ﬁni
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3.3.1.19. Indicateurs tactiles de surface de marche
1) Sous réserve du paragraphe 2), des indicateurs tactiles d’avertissement conformes aux articles 4.3.5.3.1,
4.3.5.3.3 et 4.3.5.3.4 de la norme CSA B651, « Conception accessible pour l’environnement bâti », doivent être installés :
a) au haut de la volée d’un escalier non encloisonné ; et
b) en bordure d’une surface surélevée dont la dénivellation est supérieure à 300 mm par rapport à la surface adjacente et qui n’est pas protégée par un garde-corps.
(Voir la note A-3.3.1.19. 1).)
2) Le paragraphe 1) ne s’applique pas aux vides techniques, aux gradins mentionnés à la sous-section 3.3.2., aux scènes, aux quais de chargement, aux établissements industriels, à l’intérieur des logements ni aux escaliers et aux surfaces surélevées desservant au plus deux logements.
A-3.3.1.19. 1) Indicateurs tactiles d’avertissement pour les escaliers non encloisonnés et en bordure des surfaces surélevées.
Les escaliers dans les espaces ouverts, les escaliers des mezzanines et les escaliers qui ne sont pas isolés
de l’aire de plancher par un élément tel qu’une porte ou une barrière constituent des exemples d’escaliers non encloisonnés. Les quais de transport en commun et les bordures d’un bassin-miroir sont des exemples d’endroits comportant des surfaces surélevées où des indicateurs tactiles d’avertissement devraient être installés.
Le paragraphe 3.3.1.19. 1) est modifié pour exiger des bandes d’avertissement tactiles aux endroits précisés, leur conception étant encadrée par la norme CSA B651-18, « Conception accessible pour l’environnement bâti ».
Elles doivent être détectables sous le pied ou au moyen d’une canne blanche pour permettre aux personnes malvoyantes ou aveugles de localiser le haut d’une volée d’un escalier non encloisonné ou une surface surélevée non protégée par un garde-corps et située à plus de 300 mm par rapport à la surface adjacente.
Le paragraphe 3.3.1.19. 2) exempte certains espaces et usages des exigences du paragraphe 1) parce que les personnes qui les occupent connaissent les risques de chute associés à leur utilisation.
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3.3.2.17. Vitrage de sécurité
1) Sous réserve du paragraphe 3), le vitrage de tous les panneaux fixes et mobiles des portes doit être conforme au vitrage de classe A de la norme CAN/CGSB-12.1, « Vitrage de sécurité » .
2) Sous réserve du paragraphe 4), le vitrage de tous les panneaux fixes et mobiles des fenêtres doit être conforme au vitrage de classe A de la norme CAN/CGSB-12.1, « Vitrage de sécurité ».
3) Il n’est pas obligatoire que le vitrage des panneaux individuels fixes ou mobiles d’une porte soit conforme au paragraphe 1) si :
a) le bord inférieur exposé du vitrage est situé à plus de 1525 mm au-dessus de la surface de circulation piétonnière de chaque côté de la porte ; ou
b) la baie vitrée de la porte ne permet pas le passage d’une sphère de plus de 75 mm de diamètre.
4) Il n’est pas obligatoire que le vitrage des panneaux individuels fixes ou mobiles d’une fenêtre soit conforme au paragraphe 2) si :
a) le bord inférieur exposé du vitrage est situé à plus de 1525 mm au-dessus de la surface de circulation piétonnière de chaque côté de la fenêtre ; ou
b) le vitrage est situé à plus de 915 mm de la surface de circulation piétonnière de chaque côté de la fenêtre mesurés perpendiculairement au plan du vitrage.
3.7.2.4. Vitrage de sécurité
1) Le vitrage utilisé pour une cabine de douche ou de baignoire doit être conforme aux vitrages de classe A de la norme CAN/CGSB-12.1, « Vitrage de sécurité ».
9.6.1.4. Types de vitrage et protection du vitrage
6) Le vitrage utilisé pour une cabine de douche ou de baignoire doit être conforme aux vitrages de classe A de la norme CAN/CGSB-12.1, « Vitrage de sécurité » .

Le nouvel article 3.3.2.17. introduit la terminologie « vitrage de sécurité » en remplacement de « verre
de sécurité » pour s’aligner sur l’appellation utilisée par la nouvelle édition de la norme à laquelle le Code renvoie, c’est-à-dire l’édition 2017 de la norme CAN/CGSB-12.1, « Vitrage de sécurité », alors que l’édition précédente de la norme s’intitulait « Verre de sécurité trempé ou feuilleté ». Bien que le titre soit changé, la nouvelle édition de la norme, comme l’édition précédente, vise le verre trempé ou feuilleté.
La nouvelle terminologie est également utilisée au tableau 3.1.8.17., qui traite de l’augmentation maximale de température des dispositifs d’obturation, et elle est également utilisée aux articles qui traitent de ce type de verre :
· 3.1.8.18. Surface maximale de verre armé, de briques de verre ou de vitrage de sécurité ;
· 3.1.8.19. Dérogation aux limites d’augmentation de température et de surface maximale ;
· 3.3.1.20. Portes et panneaux transparents ;
· 3.4.6.15. Portes tournantes ;
· 3.7.2.4. Vitrage de sécurité ;
· 9.6.1.3. Résistance structurale du verre ;
· 9.6.1.4. Types de vitrage et protection du vitrage ;
· 9.8.8.7. Panneaux vitrés des garde-corps.
L’utilisation du verre armé dans les portes, les fenêtres et dans les séparations coupe-feu peut constituer un risque de blessure advenant un choc causant un bris dans un établissement de réunion, par exemple une école.
Les nouveaux paragraphes 3.3.2.17. 1) et 2) introduisent respectivement l’exigence d’utiliser du vitrage
de sécurité dans les portes et fenêtres, alors que des allègements sont décrits pour chacun de ces composants aux paragraphes 3) et 4).
Il est donc possible de ne pas recourir à du vitrage de sécurité conforme aux vitrages de classe A de la norme CAN/CGSB-12.1, « Vitrage de sécurité », en respectant une exigence parmi les suivantes :
· une dimension maximale pour la baie vitrée d’une porte ;
· une hauteur minimale au-dessus du plancher fini du panneau vitré d’une porte ou d’une fenêtre ; ou
· une distance minimale de part et d’autre des panneaux individuels fixes ou mobiles d’une fenêtre et de la surface piétonne adjacente.

La figure suivante illustre une application des paragraphes 3.3.2.17 1) et 3).75 mm
4	2
75 mm
> 1525 mm
3	1
Surface de circulation piétonne
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Surface de circulation piétonne




















Seul le panneau 1 doit être conforme au vitrage de classe A de la norme CAN/CGSB-12.1-2017,
« Vitrage de sécurité ».
La figure suivante illustre une application du paragraphe 3.3.2.17. 2) et de l’alinéa 3.3.2.17. 4)a).


















Seuls les panneaux 1 et 2 doivent être conformes au vitrage de classe A de la norme CAN/CGSB-12.1-2017,
« Vitrage de sécurité ».

La figure suivante illustre une application du paragraphe 3.3.2.17.2) et de l’alinéa 3.3.2.17. 4)b).


















Le vitrage utilisé pour une cabine de douche ou de baignoire conforme aux vitrages de classe A de la norme CAN/CGSB-12.1, « Vitrage de sécurité», est aussi exigé par les paragraphes 3.7.2.4. 1) et 9.6.1.4. 6).








Le vitrage peut déroger à l'exigence du paragraphe 3.3.2.17. 2)


D > 915 mm


Surface de circulation piétonne
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9.8.4.9. Contremarches ajourées
1) Sous réserve du paragraphe 2), les escaliers ne doivent pas comporter de contremarches ajourées.
2) Les contremarches ajourées sont autorisées dans :
a) les escaliers intérieurs et extérieurs desservant un seul logement ou une maison comportant un logement accessoire ;
b) les escaliers de secours ;
c) les escaliers utilisés principalement aux fins de travaux d’entretien ;
d) les escaliers desservant des locaux techniques ; et
e) les escaliers desservant des établissements industriels autres que des garages de stationnement.
9.8.9.5. Marches
1) Les marches en bois, en contreplaqué ou en panneaux de copeaux orientés (OSB) de l’escalier intérieur d’un logement doivent avoir une épaisseur réelle d’au moins 25 mm ; toutefois, si des contremarches ajourées sont permises et si l’espacement des limons dépasse 750 mm, les marches doivent avoir une épaisseur réelle d’au moins 38 mm.
9.8.8.2. Résistance des garde-corps
(Voir la note A-9.8.8.2.)
2) La taille de l’ouverture entre deux éléments verticaux adjacents quelconques d’un garde-corps ne doit pas dépasser les limites prescrites au paragraphe 9.8.8.5. 1) lorsque chacun de ces éléments est soumis à une surcharge spécifiée de 0,1 kN appliquée en sens opposé dans la direction en plan du garde-corps de façon à produire l’effet le plus critique.
3.4.6.6. Garde-corps
8) Sauf dans le cas des garde-corps qui desservent des établissements industriels, les ouvertures triangulaires formées par les contremarches, les marches et l’élément inférieur d’un garde-corps exigé ne doivent pas permettre le passage d’un objet sphérique de 150 mm de diamètre.
9.8.8.5. Ouvertures
2) Sauf dans le cas des garde-corps qui desservent des établissements industriels, les ouvertures triangulaires formées par les contremarches, les marches et l’élément inférieur d’un garde-corps exigé ne doivent pas permettre le passage d’un objet sphérique de 150 mm de diamètre.

Contremarches pleines
Le nouvel article 9.8.4.9. interdit les contremarches ajourées dans les escaliers utilisés par le public, à l’exception des escaliers décrits au paragraphe 9.8.4.9. 2).
Cet ajout est fait dans le but de s’harmoniser avec l’exigence incluse dans la partie 3 de l’édition précédente du Code.
La figure suivante illustre un exemple d’un escalier avec contremarches pleines dans un bâtiment de la partie 9.


















Les contremarches pleines sont exigées pour aider les personnes ayant une incapacité physique ou visuelle qui utilisent des aides à la mobilité. En effet, elles guident leur pied pendant la montée, à la manière
d’un coup de pied. Cela élimine le risque que les aides à la mobilité restent coincées dans les ouvertures des contremarches ajourées.
Le paragraphe 9.8.9.5. 1) a été ajusté pour remplacer l’expression « s’il n’y a pas de contremarches » par « si des contremarches ajourées sont permises » pour tenir compte de cette nouveauté.


D
F
F
F : Une surcharge spéciﬁée de 0,1 kN D : Maximum 100 mm
Barrotins d’un garde-corps
Des garde-corps dont les barrotins verticaux peuvent être écartés à la main pour produire une ouverture supérieure à 100 mm sont offerts sur le marché. Or, l’utilisation de ces garde-corps présente des risques.
Le nouveau paragraphe 9.8.8.2. 2) est ajouté pour exiger une performance de résistance des barrotins verticaux d’un garde-corps aux surcharges latérales afin de prévenir une déformation provoquant une ouverture supérieure à 100 mm entre deux barrotins verticaux adjacents. Cet ajout est fait dans le but de s’harmoniser avec l’exigence déjà existante de la partie 4.
Le paragraphe 9.8.8.2. 2) vise les éléments verticaux d’un garde-corps, et non les éléments horizontaux ni la protection contre la facilité d’escalade du garde-corps.
La figure suivante illustre une application du paragraphe 9.8.8.2. 2).
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Les nouveaux paragraphes 3.4.6.6. 8) et 9.8.8.5. 2) sont ajoutés pour limiter l’ouverture triangulaire formée par les éléments de la volée d’un escalier et l’élément inférieur d’un garde-corps requis à une forme sphérique de 150 mm de diamètre. Ils ne visent pas les garde-corps qui desservent les établissements industriels.
La figure suivante illustre une application des paragraphes 3.4.4.6. 8) et 9.8.8.5. 2).




Sphère de 150 mm
de diamètre maximum

Exigences relatives aux issues
Pente des rampes
3.4.6.7. Pente des rampes
(Voir l’article 3.8.3.5.)
1) Sous réserve du paragraphe 2) et conformément à l’article 3.3.2.5. pour les allées, les rampes doivent présenter une pente uniforme sur leur longueur et une pente maximale de 1 : 12.
2) Sous réserve de la section 3.8., les rampes dans les établissements industriels doivent présenter une pente uniforme sur leur longueur et une pente maximale de :
a) 1 : 6 pour une rampe intérieure ; et
b) 1 : 10 pour une rampe extérieure.
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La nouvelle version du paragraphe 3.4.6.7. 1) exige une pente maximale de 1 : 12 pour toutes les rampes d’accès ou d’issue, alors que le nouveau paragraphe 3.4.6.7. 2) permet une pente maximale de 1 : 6
et de 1 : 10 respectivement pour les rampes intérieures et extérieures d’un établissement industriel lorsque cette rampe ne fait pas partie d’un parcours sans obstacles exigé.
L’édition précédente du Code exigeait aussi une pente maximale de 1 : 6 pour les rampes des établissements industriels, alors qu’elle exigeait une pente maximale de 1 : 10 pour les rampes des bâtiments dont les usages appartenaient aux groupes A, B ou C ainsi que pour toutes les rampes extérieures et une pente maximale
de 1 : 8 pour les usages des groupes D et E.

Dispositifs d’ouverture des portes
3.4.6.16. Dispositifs d’ouverture des portes
2) Une porte munie d’un mécanisme d’enclenchement doit comporter un dispositif conforme au paragraphe 3) si cette porte :
a) est une porte d’issue d’une aire de plancher contenant un établissement de réunion dont le nombre de personnes est supérieur à 100 ;
b) relie une cage d’escalier d’issue à un hall d’issue ou est une porte extérieure d’une cage d’escalier d’issue d’un bâtiment dont le nombre de personnes est supérieur à 100 ; ou
c) est une porte d’issue d’une aire de plancher contenant un établissement industriel à risques très élevés.
3) Le dispositif exigé au paragraphe 2) doit :
a) avoir une largeur correspondant à au moins la moitié de la largeur de la porte ;
b) dégager le pêne ; et
c) permettre d’ouvrir la porte toute grande lorsqu’une poussée d’au plus la valeur mentionnée au paragraphe 3.8.3.6. 8) est exercée sur le dispositif en direction de l’issue.


Le nouveau paragraphe 3.4.6.16. 3) précise maintenant la largeur du dispositif, qui permet l’ouverture de la porte lorsqu’une poussée, d’une valeur minimale exigée au paragraphe 3.8.3.6. 8), est exercée sur








d



Barre antipanique




L

d = L/2 minimum

celui-ci en direction de l’issue. Les dispositifs équivalents ayant la taille approximative d’une main ne sont donc plus acceptés. Cette nouvelle exigence est fondée sur la norme NFPA 101, « Life Safety Code ».
À noter que les exigences du nouveau paragraphe 3.4.6.16. 3) visent également les portes d’accès
à l’issue à partir d’une pièce ou d’une suite d’un établissement de réunion dont le nombre de personnes est supérieur à 100. Ces portes doivent être également munies d’un mécanisme d’enclenchement, conformément à l’article 3.3.2.7.
La poussée exercée sur le dispositif en direction de l’issue doit être d’au plus la valeur mentionnée au paragraphe 3.8.3.6. 8), soit :
· 38 N pour les portes battantes donnant sur l’extérieur ;
· 22 N pour les portes battantes intérieures ou coulissantes.
Le paragraphe 3.4.6.16. 2) de l’édition précédente du Code exigeait que la poussée exercée sur le dispositif en direction de l’issue soit d’au plus 90 N.
La figure suivante illustre une application du paragraphe 3.4.6.16. 3).
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3.4.6.18. Accès aux aires de plancher en cas d’urgence
1) Sous réserve du paragraphe 2), les portes donnant accès aux aires de plancher à partir d’un escalier d’issue ne doivent pas comporter de mécanismes de verrouillage qui puissent empêcher d’accéder
à toute aire de plancher à partir de laquelle il est nécessaire de monter ou de descendre plus de 2 étages
pour atteindre une porte non verrouillée.
2) Les portes mentionnées au paragraphe 1) peuvent comporter des mécanismes de verrouillage électromagnétiques à condition que ces derniers soient conformes aux paragraphes 3.4.6.16. 5) et 6).
3) Les portes mentionnées au paragraphe 1) doivent comporter du côté de l’escalier une signalisation visuelle et tactile conforme à la sous-section 3.8.3. indiquant qu’elles peuvent s’ouvrir à partir de ce côté.
4) Les portes verrouillées prévues pour empêcher d’accéder aux aires de plancher à partir des escaliers d’issue doivent :
a) comporter du côté de l’escalier une signalisation visuelle et tactile conforme à la sous-section 3.8.3. indiquant l’emplacement de la porte déverrouillée la plus proche dans chaque direction de l’issue ; et
b) pouvoir être déverrouillées à l’aide d’un même passe-partout fourni à un endroit désigné et accessible aux pompiers ou comporter un panneau de verre armé d’au moins
0,0645 m2 de surface et situé à au plus 300 mm de la quincaillerie d’ouverture des portes.
3.4.6.19. Numérotation des étages et identification des cages d’escalier
1) Les chiffres arabes indiquant les étages sous forme visuelle et tactile conformément à la sous-section 3.8.3. doivent être fixés de façon permanente aux murs du côté gâche des portes desservant des cages d’escalier d’issue, du côté de l’escalier et du côté de l’étage.
2) Les lettres majuscules désignant chaque cage d’escalier d’issue sous forme visuelle et tactile conformément à la sous-section 3.8.3. doivent être fixées de façon permanente aux murs du côté gâche des portes desservant des cages d’escalier d’issue, du côté de l’escalier et du côté de l’étage.
3.8.2.10. Signalisation
3) Sauf pour les portes qui desservent des vides techniques ou qui sont situées dans une suite,
la signalisation installée sur les portes ou près de celles-ci doit fournir la même information sous forme visuelle et tactile conformément à la sous-section 3.8.3.
3.8.3.9. Signalisation accessible
1) La signalisation visuelle exigée aux sous-sections 3.4.5. et 3.4.6. et à l’article 3.8.2.10. doit être conforme aux articles 4.5.2, 4.5.3 et 4.5.4 de la norme CSA B651, « Conception accessible pour l’environnement bâti » (voir la note A-3.8.3.9. 1) et 2)).
2) La signalisation tactile exigée aux sous-sections 3.4.5. et 3.4.6. et à l’article 3.8.2.10. doit :
a) comporter des caractères en braille intégral français et tactiles conformément aux articles 4.5.6.2 et 4.5.6.3 de la norme CSA B651, « Conception accessible pour l’environnement bâti » (voir
la note A-3.4.5.2. 1), 3.4.6.16. 5)l)ii) et l)iii) et 6)d) et e) et 3.8.3.9. 2)a)) ;
b) être installée sur le mur le plus près du côté gâche de la porte ou sur le mur le plus près du côté droit de la porte, s’il n’y a pas de mur du côté gâche ; et
c) être centrée à 1500 mm au-dessus du plancher fini, le côté de la signalisation étant situé à au plus 300 mm de la porte.
(Voir la note A-3.8.3.9. 1) et 2).)

A-3.4.5.2. 1), 3.4.6.16. 5)l)ii) et l)iii) et 6)d) et e) et 3.8.3.9. 2)a) Affichage en langue française.
Au Québec, la Charte de la langue française (chapitre C-11) et ses règlements, notamment le Règlement sur la langue du commerce et des affaires (chapitre C-11, r. 9), prévoient des exigences linguistiques concernant l’affichage public. L’affichage en langue française est obligatoire. Lorsque la santé ou la sécurité publique l’exige, l’utilisation d’une autre langue en plus du français peut s’imposer.


L’édition précédente du Code exigeait aux articles 3.4.6.18. et 3.4.6.19. une signalisation sous forme visuelle du côté intérieur de la cage d’escalier d’issue.
Le Code exige maintenant aux paragraphes 3.4.6.18. 3) et 4) une signalisation sous les deux formes, visuelle et tactile, du côté intérieur de la cage d’escalier d’issue pour signaler les portes donnant accès aux aires
de plancher à partir d’un escalier d’issue.
Le Code exige aussi au paragraphe 3.4.6.19. 1) une signalisation sous les deux formes, visuelle et tactile, de la numérotation des étages localisée de part et d’autre de la porte de la cage d’escalier d’issue
en renvoyant notamment à l’article 3.8.3.9., qui décrit les exigences de dimensions et les caractéristiques de la signalisation dans le but de favoriser l’inclusion des personnes ayant une incapacité visuelle.
Le nouveau paragraphe 3.4.6.19. 2) exige pour sa part l’identification de la cage d’escalier d’issue par une lettre majuscule sous les deux formes, visuelle et tactile, des deux côtés de la cage d’escalier d’issue, et ce, toujours en fonction des dimensions et des caractéristiques de l’article 3.8.3.9.
Le paragraphe 3.8.2.10. 3) exige également que la signalisation installée sur les portes ou près de celles-ci, à l’exception des portes qui desservent des vides techniques ou qui sont situées à l’intérieur d’une suite, fournisse la même information sous les deux formes, visuelle et tactile.
La modification apportée par le Québec à l’alinéa 3.8.3.9. 2)a) permet de s’assurer que la signalisation tactile est écrite en français, ce qui n’est pas prévu par la norme CSA B651-18, qui n’exige que des caractères en braille intégral. L’alinéa 3.8.3.9. 2)a) ajoute ce complément d’information sur la langue d’affichage.

Signalisation visuelle
1
A
Cage d'escalier d'issue Côté de l'étage
300 mm au plus
Signalisation tactile
1500 mm
Porte donnant accès à la cage d'escalier d'issue A au niveau de l'étage 1
La figure suivante illustre une application des paragraphes 3.4.6.19. 1) et 2) et 3.8.3.9. 1) et 2).
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3.6.2.5. Entreposage de déchets et de matériaux combustibles destinés au recyclage
1) Sous réserve du paragraphe 3.6.3.3. 9), les locaux d’entreposage temporaire de déchets combustibles
et de matériaux destinés au recyclage doivent :
a) être isolés du reste du bâtiment par une séparation coupe-feu d’au moins 1 h ; toutefois, cette valeur peut être réduite à 45 min si un degré de résistance au feu supérieur à 45 min n’est pas exigé pour
le plancher ; et
b) être protégés par gicleurs. (Voir la note A-3.6.2.5. 1).)
A-3.6.2.5. 1) Entreposage de déchets et de matériaux combustibles destinés au recyclage.
Il est permis de stocker, dans les locaux d’entreposage de déchets combustibles, des matières combustibles, notamment du papier, du carton et du plastique de rebut, ainsi que des matières incombustibles comme des contenants en verre et des boîtes de conserve destinés au recyclage. L’entreposage de matières dangereuses destinées au recyclage peut devoir satisfaire à d’autres exigences que celles énoncées
au paragraphe 3.6.2.5. 1).
9 .10 .10 .6 . Entreposage
1) Un local où l’on entrepose temporairement des ordures combustibles et des matériaux destinés
au recyclage dans un bâtiment d’usage quelconque ou un local de rangement collectif dans une habitation doit être isolé du reste du bâtiment par une séparation coupe-feu d’au moins 1 h ; toutefois, une séparation coupe-feu ayant un degré de résistance au feu d’au moins 45 min est permise si :
a) un degré de résistance au feu supérieur à 45 min n’est pas exigé pour le plancher ; ou
b) le local est protégé par gicleurs.

La modification harmonise les exigences relatives à l’entreposage de déchets combustibles des parties 3 et 9 du Code puisque les risques présents sont les mêmes, que le bâtiment soit conforme à la partie 3 ou à la partie 9.
Ainsi, la nouvelle version de l’alinéa 3.6.2.5. 1)a) permet d’isoler un local d’entreposage temporaire par une séparation coupe-feu de 45 minutes lorsque le degré de résistance au feu exigé pour le plancher n’est pas supérieur à 45 minutes.
De plus, les exigences des paragraphes 3.6.2.5. 1) et 9.10.10.6. 1) sont élargies pour inclure l’entreposage temporaire des matériaux combustibles destinés au recyclage, pour faire écho à ce qui était décrit dans la note explicative de l’édition précédente du Code. La notion de temporaire n’était mentionnée que dans la partie 9 de l’édition précédente du Code.
La modification à la note explicative A-3.6.2.5. 1) précise toutefois que l’entreposage de matières dangereuses destinées au recyclage peut devoir satisfaire à d’autres exigences que celles énoncées au paragraphe 3.6.2.5. 1).
La figure suivante illustre un exemple d’un local où l’on entrepose temporairement des ordures combustibles et des matériaux destinés au recyclage.
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5.4.1.1. Étanchéité à l’air exigée
(Voir la note A-5.4.1.1.)
2) Sous réserve du paragraphe 7), un système d’étanchéité à l’air doit être conçu et construit de façon à assurer la principale résistance aux fuites d’air et à satisfaire aux exigences du paragraphe 1).
3) Le système d’étanchéité à l’air doit incorporer des ensembles d’étanchéité à l’air qui satisfont à la classe de performance appropriée telle qu’elle est définie au tableau 5.4.1.1. (voir la note A-5.4.1.1. 3)).
Tableau 5.4.1.1.
Taux de perméabilité à l’air maximaux des ensembles d’étanchéité à l’air
Faisant partie intégrante des paragraphes 5.4.1.1. 3) et 6) et 5.4.1.2. 1) et 2)

	Classe de performance
	Taux de perméabilité à l’air maximam, en L/(s×m2), sous une pression différentielle de 75 Pa

	1
	0,05

	2
	0,10

	3
	0,15

	4
	0,20

	5
	0,50


4) Le système d’étanchéité à l’air doit être conçu et construit de façon à être continu :
a) aux joints de construction, de fissuration et de dilatation ;
b) aux jonctions entre différents ensembles d’étanchéité à l’air ; et
c) autour des pénétrations dans les ensembles d’étanchéité à l’air. (Voir la note A-5.4.1.1. 4).)
5) Le calcul des ensembles d’étanchéité à l’air, y compris les jonctions entre ces ensembles doit, sous réserve des charges de pression d’air, être conforme à l’article 5.1.4.1. et à la sous-section 5.2.2.
6) Les taux de perméabilité à l’air maximaux spécifiés au tableau 5.4.1.1. peuvent être augmentés s’il peut être démontré que le taux plus élevé n’aura pas d’effet indésirable sur l’un ou l’autre des éléments suivants :
a) la santé ou la sécurité des occupants ;
b) l’utilisation prévue du bâtiment ; ou
c) le fonctionnement des installations techniques.
7) Un système d’étanchéité à l’air n’est pas exigé s’il peut être démontré que les fuites d’air n’auront pas d’effets indésirables sur l’un ou l’autre des éléments suivants :
a) la santé ou la sécurité des occupants ;
b) l’utilisation prévue du bâtiment ; ou
c) le fonctionnement des installations techniques. (Voir la note A-5.4.1.1. 7).)

5.4.1.2. Ensembles d’étanchéité à l’air
1) Sous réserve des paragraphes 2) et 3), les ensembles d’étanchéité à l’air qui ne sont pas en contact avec le sol doivent être conformes :
a) à la norme CAN/ULC-S742, « Norme sur les ensembles d’étanchéité à l’air – Spécification » ; et
b) à la classe de performance sélectionnée du tableau 5.4.1.1. (Voir la note A-5.4.1.2. 1).)
2) Les ensembles d’étanchéité à l’air non évalués conformément à la norme CAN/ULC-S742, « Norme sur les ensembles d’étanchéité à l’air – Spécification », doivent être conçus et construits :
a) de façon à atteindre ou à dépasser la classe de performance sélectionnée du tableau 5.4.1.1. ; et
b) avec au moins un matériau d’étanchéité à l’air destiné à assurer la principale résistance aux fuites d’air et satisfaisant aux exigences de la norme CAN/ULC-S741, « Norme sur les matériaux d’étanchéité à l’air – Spécification ».
(Voir la note A-5.4.1.2. 2).)
3) Les ensembles d’étanchéité à l’air visés par les sous-sections 5.9.2., 5.9.3. et 5.9.4. doivent satisfaire aux critères de perméabilité à l’air définis dans ces sous-sections.
4) Les ensembles d’étanchéité à l’air au-dessous du niveau moyen du sol qui sont en contact avec le sol doivent réduire au minimum l’infiltration de radon et d’autres gaz souterrains (voir la note A-5.4.1.2. 4)).

L’article 5.4.1.1. est révisé pour préciser les attentes de performance des ensembles d’étanchéité à l’air. Les classes du tableau 5.4.1.1. ainsi que des exigences visant les différents joints, jonctions et pénétrations autour desquels la continuité du système d’étanchéité à l’air doit être assurée y sont introduites.
L’article 5.4.1.2. fournit pour sa part une méthode d’essai normalisée visant les ensembles tant brevetés que génériques de sorte que la performance peut être comparée entre les solutions en référant au tableau 5.4.1.1. pour déterminer la classe de performance sélectionnée. À noter que les exigences de l’édition précédente
du Code ne visaient que la performance spécifique des matériaux individuels faisant partie d’un système d’étanchéité à l’air.
Ainsi, le paragraphe 5.4.1.2. 1) exige que les ensembles d’étanchéité à l’air qui ne sont pas en contact avec le sol soient conformes à :
· la norme CAN/ULC-S742-11, « Norme sur les ensembles d’étanchéité à l’air – Spécification » ; et
· la classe de performance sélectionnée du tableau 5.4.1.1.
Le paragraphe 5.4.1.2. 2) permet de déroger à la conformité à la norme CAN/ULC-S742-11 si la conception et la construction du système atteignent la classe de performance sélectionnée dans le tableau 5.4.1.1.
et lorsqu’au moins un matériau d’étanchéité à l’air répond aux exigences de la norme CAN/ULC-S741-11,
« Norme sur les matériaux d’étanchéité à l’air – Spécification ».
Le paragraphe 5.4.1.2. 4) précise que les ensembles d’étanchéité à l’air au-dessous du niveau moyen du sol qui sont en contact avec le sol doivent réduire au minimum l’infiltration de radon et d’autres gaz souterrains.
La note explicative A-5.4.1.2. 4) ajoute qu’afin de garantir qu’ils réduisent au minimum l’infiltration de radon et d’autres gaz souterrains, ces ensembles peuvent être soumis à l’essai conformément à la norme CAN/ULC-S742-11,
« Norme sur les ensembles d’étanchéité à l’air – Spécification », en fonction de la limite de perméabilité à l’air de la classe de performance 1 ou d’une limite plus rigoureuse.
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6.3.2.2. Bacs d’égouttement
(Voir la note A-6.3.2.2.)
1) Les installations CVCA qui produisent des condensats ou introduisent de l’eau liquide dans la veine d’air qui circule dans les conduits doivent être munies de bacs d’égouttement :
a) conçus conformément à la section 5.11 intitulée « Drain Pans » de la norme ANSI/ASHRAE 62.1,
« Ventilation for Acceptable Indoor Air Quality » ;
b) munis d’une conduite de sortie acheminée à l’extérieur de la veine d’air et où les condensats peuvent être rejetés en toute sécurité ;
c) installés de manière que l’eau ne stagne pas et s’écoule du bac ; et
d) conçus et installés de manière à être accessibles à des fins de nettoyage et d’entretien.
2) Les bacs d’égouttement et la tuyauterie connexe doivent être faits de matériaux non poreux résistant à la corrosion qui ne favorisent pas la prolifération de micro-organismes pathogènes.
9.32.3.13. Prises d’air extérieur et bouches d’extraction
3) La distance entre les prises d’air pour la ventilation mécanique et les bouches d’extraction qui constituent des sources possibles de contamination, comme des conduits d’évacuation des produits de la combustion du gaz ou des tuyaux de remplissage de mazout, doit être d’au moins 1800 mm.
4) Sous réserve des paragraphes 5) et 6), les bouches d’extraction qui évacuent de l’air contenant
de l’humidité, comme les bouches d’extraction des sécheuses et celles servant à la ventilation de la salle de bains, doivent être situées à au moins 1800 mm des prises d’air et des soffites ventilés.
5) Si une bouche d’extraction mentionnée au paragraphe 4) est située à l’intérieur d’un soffite, ce dernier doit être non ventilé ou, si le soffite est ventilé, il doit être obturé sur toute sa profondeur sur une distance de 1800 mm de chaque côté de la bouche d’extraction.
6) Si une bouche d’extraction mentionnée au paragraphe 4) est située dans un mur latéral à moins de 1800 mm d’un soffite, une section du soffite au-dessus de la bouche d’extraction doit être non ventilée ou, si cette section est ventilée, le soffite doit être obturé sur toute sa profondeur conformément aux largeurs mentionnées au tableau 9.32.3.13.-A, et centrées par rapport à l’emplacement de la bouche d’extraction.
Tableau 9 .32 .3 .13 .-A
Largeurs des soffites non ventillés ou obturés si les bouches d’extraction sont situées à moins de 1800 mm d’un soffite
Faisant partie intégrante du paragraphe 9.32.3.13. 6)

	Distance entre la bouche d’extraction et le soffite, en mm
	Largeur totale du soffite non ventillé ou obturé, centrée par rapport à l’emplacement
de la bouche d’extraction, en mm

	1 à 300
	3600

	301 à 600
	3400

	601 à 900
	3100

	901 à 1200
	2700

	1201 à 1500
	2000

	1501 à 1799
	1000



Bacs d’égouttement
Le paragraphe 6.3.2.2. 1) de l’édition précédente du Code exigeait déjà que les serpentins de refroidissement et de déshumidification ainsi que les échangeurs de chaleur qui produisent des condensats soient munis
de bacs d’égouttement reliés à des conduites de vidange pour prévenir la prolifération des moisissures qui pourraient causer des effets néfastes sur la santé.
L’article 6.3.2.2 modifié ajoute de nouvelles exigences aux bacs d’égouttement exigés ainsi qu’à la tuyauterie connexe pour toutes les installations de chauffage, de ventilation et de conditionnement d’air (CVCA) qui produisent des condensats ou introduisent de l’eau liquide dans la veine d’air qui circule dans leurs conduits. Ces exigences visent à :
· prévenir la stagnation de l’eau et son rejet en toute sécurité ;
· permettre un nettoyage et un entretien appropriés ;
· assurer la résistance à la corrosion.
La figure suivante illustre l’application des exigences du paragraphe 6.3.2.2. 1).























Cette figure a été reproduite avec la permission du Conseil national de recherches du Canada, détenteur des droits d’auteur.

Prises d’air extérieur et bouches d’extraction
L’article 9.32.3.13. est modifié pour augmenter la distance entre les prises d’air frais pour la ventilation mécanique et les bouches d’extraction qui constituent des sources possibles de contamination, comme des conduits d’évacuation des produits de la combustion du gaz ou des tuyaux de remplissage de mazout, pour passer d’au moins 900 mm à d’au moins 1800 mm. Cette nouvelle valeur est conforme à la norme CSA B139 Série:19, « Code d’installation des appareils de combustion au mazout », qui exige que les évents des murs latéraux soient situés à au moins 1800 mm des soffites ou que des soffites non ventilés soient installés.
Un nouveau dégagement d’au moins 1800 mm est exigé entre les bouches d’extraction qui évacuent de l’air contenant de l’humidité comme les bouches d’extraction des sécheuses et celles servant à la ventilation
de salles de bains, les prises d’air ou les soffites ventilés.
Lorsque la bouche d’extraction est située dans un soffite ventilé, celui-ci doit être obturé sur toute sa profondeur sur une distance de 1800 mm de chaque côté de la bouche d’extraction.
Lorsque cette bouche est située dans un mur latéral à moins de 1800 mm d’un soffite, une section du soffite au-dessus de la bouche d’extraction doit être non ventilée ou, si cette section est ventilée, le soffite doit être obturé sur toute sa profondeur sur une largeur, centrée par rapport à la bouche d’extraction selon les valeurs correspondantes du tableau 9.32.3.13.-A.
L’installation de soffites non ventilés ou l’obturation d’une section des soffites ventilés sur une certaine largeur de chaque côté des bouches d’extraction empêcheront l’infiltration d’air chaud et humide depuis les bouches d’extraction vers le comble, ce qui pourrait causer de la moisissure, de la pourriture, une réduction de la performance de l’isolation de l’entretoit ainsi que la formation de bancs de glace et d’infiltrations d’eau.
Dans le cas où l’obturation d’une section des soffites ventilés est nécessaire en raison de la présence des bouches d’extraction conformément au tableau 9.32.3.13.-A, il est nécessaire de s’assurer que les exigences prescrites à la section 9.19. qui visent la ventilation des vides sous toit sont respectées. Dans le cas contraire, il serait pertinent de considérer la relocalisation des sorties d’extraction loin des soffites.
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6.3.2.15. Systèmes de rejet de la chaleur par évaporation
1) Les systèmes de rejet de la chaleur par évaporation doivent :
a) comporter un éliminateur de gouttelettes ou un autre moyen de réduire au minimum la dispersion des gouttelettes d’eau entraînées ; et
b) présenter une vitesse d’évacuation de calcul ne dépassant pas la vitesse d’évacuation maximale recommandée par le fabricant.
2) Les systèmes de rejet de la chaleur par évaporation doivent être conçus de façon que l’eau circule continuellement dans toutes les parties du système qui sont normalement mouillées lorsque le système fonctionne.
3) Les systèmes de rejet de la chaleur par évaporation et leurs composants doivent être faits de matériaux non poreux résistant à la corrosion qui ne favorisent pas la prolifération de micro-organismes pathogènes, et qui sont compatibles avec les désinfectants, les biocides et d’autres agents nettoyants.
4) Les systèmes de rejet de la chaleur par évaporation doivent être installés de façon :
a) qu’aucun rejet d’air ne contourne l’éliminateur de gouttelettes ou un autre moyen mentionné à l’alinéa 1)a) ; et
b) à être accessibles aux fins de nettoyage, d’inspection et d’entretien.
5) Sous réserve du paragraphe 6), l’air sortant des systèmes de rejet de la chaleur par évaporation doit être évacué loin du bâtiment de façon à ne pas être réintroduit dans ce dernier, à une distance d’au moins :
a) 2,15 m au-dessus des trottoirs et des voies d’accès privées pour automobiles ;
b) 7,6 m par rapport aux ouvertures d’introduction d’air extérieur ;
c) 3 m horizontalement ou verticalement par rapport aux portes extérieures et aux fenêtres mobiles ; et
d) 3 m horizontalement ou verticalement par rapport aux espaces extérieurs pouvant être occupés, à l’exclusion des espaces destinés à l’entretien.
(Voir la note A-6.3.2.15. 5) et 6).)
6) L’air sortant des systèmes de rejet de la chaleur par évaporation dans les établissements de soins de santé doit être évacué loin du bâtiment conformément à la norme CAN/CSA-Z317.2, « Systèmes de chauffage, de ventilation et de conditionnement d’air (CVCA) dans les établissements de santé : exigences particulières » (voir la note A-6.3.2.15. 5) et 6)).
7) Les ouvertures d’introduction d’air des systèmes de rejet de la chaleur par évaporation doivent être munies de dispositifs de protection visant à réduire au minimum l’aspiration de végétation et d’autres matières organiques.
8) Supprimé.
9) Des systèmes et de l’équipement de traitement de l’eau en vue de contrôler la prolifération de micro-organismes pathogènes doivent :
a) être fournis conformément à la section 7.6.2. du document ASHRAE Guideline 12, « Minimizing the Risk of Legionellosis Associated with Building Water Systems » ; et
b) inclure des moyens permettant la vidange, la dilution, le nettoyage et l’application de produits chimiques en vue de la réduction du tartre, de la corrosion et de la contamination biologique.
(Voir la note A-6.3.2.15. 9).)

10) Les tuyaux d’évacuation, les trop-pleins et les conduites de purge doivent être raccordés au réseau d’évacuation du bâtiment conformément au CNP concernant le raccordement au réseau d’évacuation.
11) Les systèmes de rejet de la chaleur par évaporation doivent être munis d’ouvertures d’accès, de plates-formes de service, d’échelles fixes et de dispositifs anti-chute en vue des inspections, de l’entretien
et des essais.


L’article 6.3.2.15. change de titre.

	CNB 2015 modifié Québec
	CNB 2020 modifié Québec

	6.3.2.15. Tours de refroidissement par évaporation, refroidisseurs de fluide évaporatifs
et condenseurs évaporatifs
	6.3.2.15. Systèmes de rejet de la chaleur par évaporation


De nouvelles exigences relatives aux systèmes de rejet de la chaleur sont ajoutées au Code pour réduire au minimum le risque de la présence de micro-organismes pathogènes comme la légionelle, qui peuvent
nuire à la santé des occupants d’un bâtiment. Les systèmes de rejet de la chaleur par évaporation présentent un risque de prolifération et de dispersion plus important parce que leur plage de température
de fonctionnement favorise la croissance des bactéries.
Ainsi, les exigences additionnelles visent :
· aux paragraphes 6.3.2.15. 1), 2) et 7), la conception du système :
° par la réduction de la dispersion des gouttelettes d’eau entraînées et de la vitesse d’évacuation du système de rejet de la chaleur à celle recommandée par le fabricant ;
° par l’élimination de la stagnation de l’eau quand le système fonctionne ; et
° par l’exigence de dispositifs de protection des ouvertures d’introduction d’air pour éviter d’aspirer de la végétation ou d’autres matières organiques ;
· au paragraphe 6.3.2.15. 3), la fabrication du système :
° avec l’utilisation de matériaux non poreux résistant à la corrosion qui ne favorisent pas la prolifération de micro-organismes pathogènes et qui sont compatibles avec les désinfectants, les biocides et d’autres agents nettoyants ;
· au paragraphe 6.3.2.15. 4), l’installation du système :
° en évitant de contourner l’éliminateur de gouttelettes ;
° en facilitant le nettoyage, l’inspection et l’entretien ;

· aux paragraphes 6.3.2.15. 5) et 6), la localisation du rejet de chaleur par évaporation du système, en prévoyant des distances minimales :
° des trottoirs et des voies de circulation automobile ;
° des ouvertures d’introduction d’air ;
° des portes extérieures et des fenêtres ouvrantes ;
° des espaces extérieurs ; ou
° en fonction des exigences de la norme CAN/CSA-Z317.2-10, « Systèmes de chauffage, de ventilation et de conditionnement d’air (CVCA) dans les établissements de santé : exigences particulières » ;
· à l’alinéa 6.3.2.15. 9)b), l’inclusion dans les systèmes et l’équipement de traitement de l’eau des moyens pour la vidange, la dilution, le nettoyage et l’application de produits chimiques.
La figure suivante illustre un exemple d’une tour de refroidissement.
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6.3.2.16. Refroidisseurs d’air évaporatifs, brumisateurs, atomiseurs, laveurs d’air et humidificateurs
1) Les refroidisseurs d’air évaporatifs, les brumisateurs, les atomiseurs, les laveurs d’air et les humidificateurs doivent être conçus conformément aux sections 8 et 9 du document ASHRAE Guideline 12, « Minimizing the Risk of Legionellosis Associated with Building Water Systems ».
2) Les systèmes mentionnés au paragraphe 1) doivent :
a) être conçus de façon que l’eau circule continuellement dans toutes les parties du système qui sont normalement mouillées lorsque le système fonctionne ; et
b) incorporer une méthode de prévention de la stagnation de l’eau dans le système lui-même et dans la tuyauterie interne lorsque le système ne fonctionne pas.
(Voir la note A-6.3.2.16. 2).)
3) Tous les composants des systèmes mentionnés au paragraphe 1), y compris les filtres et les moyens d’évaporation, doivent être faits de matériaux non poreux résistant à la corrosion qui ne favorisent pas la prolifération de micro-organismes pathogènes.
4) Les bacs d’égouttement connexes doivent :
a) être faits de matériaux non poreux résistant à la corrosion qui ne favorisent pas la prolifération de micro-organismes pathogènes ;
b) inclure des tuyaux d’évacuation auxiliaires visant à prévenir le débordement d’eau dans les conduits ; et
c) être installés de façon à pouvoir être rincés, vidangés, nettoyés et désinfectés.
5) Si des brumisateurs, des atomiseurs ou des laveurs d’air sont utilisés dans les conduits, la section de conduit touchée doit :
a) être conçue de manière à assurer la vidange de l’eau non évaporée et accumulée ; et
b) être faite de matériaux non poreux résistant à la corrosion qui ne favorisent pas la prolifération de micro-organismes pathogènes.

De nouvelles exigences sont également ajoutées au Code pour réduire au minimum la prolifération
et la transmission possibles de micro-organismes pathogènes comme la légionelle par les refroidisseurs d’air évaporatifs, les brumisateurs, les atomiseurs, les laveurs d’air et les humidificateurs (systèmes). Ces équipements peuvent augmenter le risque de contamination de l’air intérieur du fait que des gouttelettes d’eau contaminée pourraient être introduites directement par la prise d’air d’alimentation d’un bâtiment et éventuellement contaminer l’espace climatisé desservi par ces systèmes.
Ainsi, les exigences additionnelles visent :
· aux paragraphes 6.3.2.16. 2) et 3), la conception des systèmes :
° en assurant la circulation continue de l’eau lorsqu’ils sont en fonction ;
° en prévenant la stagnation de l’eau dans les systèmes et la tuyauterie en dehors des périodes d’utilisation ;
° en exigeant pour les filtres et les moyens d’évaporation des matériaux non poreux résistant à la corrosion qui ne favorisent pas la prolifération de micro-organismes pathogènes ;
° en incluant des tuyaux d’évacuation auxiliaires visant à prévenir le débordement d’eau dans les conduits ;
· aux paragraphes 6.3.2.16. 4) et 5), la conception et l’installation des bacs d’égouttement connexes et des brumisateurs, des atomiseurs ou des laveurs d’air installés dans les conduits de ces systèmes :
° en exigeant des matériaux non poreux résistant à la corrosion qui ne favorisent pas la prolifération de micro-organismes pathogènes ;
° en prévoyant des tuyaux d’évacuation auxiliaires pour prévenir le débordement d’eau dans les conduits ;
° en assurant la vidange de l’eau non évaporée et accumulée ;
° en assurant leur rinçage, leur vidange, leur nettoyage et leur désinfection.
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Il est aussi recommandé de consulter les autres changements apportés au Code aux dispositions suivantes.
Partie 3
3.1.5.4. Lanterneaux, vitrages et fenêtres combustibles
Les châssis et cadres de fenêtre combustibles sont autorisés dans un bâtiment pour lequel une construction incombustible est exigée, à condition qu’ils ne soient pas verticalement contigus d’un étage à l’autre.
3.3.1.2. Matières et opérations dangereuses
Pour plus de clarté, l’expression « appareil de cuisson » est remplacée par « équipement de cuisson ».
En effet, le terme « appareil » est défini dans le Code comme un équipement qui transforme un combustible en énergie. Un appareil de cuisson, selon la définition, serait par exemple une cuisinière au gaz, car les équipements de cuisson électriques n’utilisent pas de combustible.
3.4.5.2. Signalisation d’issue tactile
Ce nouvel article exige l’installation d’une signalisation d’issue affichant le mot « SORTIE » sous forme tactile aux portes d’issue décrites au paragraphe 3.4.5.1. 1), dans la direction de l’issue.
3.5.1.2. Étages desservis
Cet article est révisé pour préciser les étages qui n’ont pas à être desservis par un ascenseur.
3 .6 .3 .5 . Gaines de conduit d’évacuation des graisses
Cet article du CNB est adopté sans modifications en réponse aux demandes du milieu.
3.6.4.3. Plénums
Le sous-alinéa 3.6.4.3. 1)a)iii) est modifié pour que les vides de construction utilisés comme plénums dans les bâtiments de construction en bois d’œuvre massif encapsulé (CBOME) soient conformes aux mêmes exigences qui s’appliquent à ceux utilisés comme plénums dans les bâtiments de construction incombustible.
3 .7 .2 .1 . Installations de plomberie et réseaux sanitaires d’évacuation
Cet article renvoie à la sous-section 3.1.17. pour déterminer le nombre de personnes qui occuperont un bâtiment et utiliseront éventuellement les installations de plomberie et les équipements sanitaires qu’il contient, à l’exception des établissements industriels.
Partie 5
Cette partie a fait l’objet d’une mise à jour des normes référées et de certaines notes explicatives.

Partie 9
9.10.9.17. Séparation des corridors communs
Le paragraphe 9.10.9.17. 5) vise l’harmonisation des parties 3 et 9 concernant la permission, sous certaines conditions, de ne pas exiger une séparation coupe-feu dans une aire de plancher protégée par gicleurs entre un corridor commun et un espace contenant des appareils sanitaires.
9.10.15.4. Baies vitrées dans une façade de rayonnement
Le paragraphe 9.10.15.4. 7) est ajouté pour permettre de doubler la surface maximale des baies vitrées dans les maisons conformes à la sous-section 9.10.15. sous certaines conditions.
9 .10 .22 .3 . Protection autour de la surface de cuisson
Au paragraphe 9.10.22.3. 1), une option est ajoutée pour assurer la protection autour de la surface de cuisson.
9.23.2.4. Assemblages en contact avec le bois traité
Ce nouvel article introduit des exigences pour assurer une résistance minimale à la corrosion des pièces d’assemblage et des dispositifs de fixation en contact avec le bois traité sous pression.
9.23.14.11. Fermes de toit
L’article est modifié pour que seules les lignes directrices du document TPIC 2019, Truss Design Procedures and Specifications for Light Metal Plate Connected Wood Trusses, soient incorporées par renvoi. Les dispositions relatives au contreventement latéral des fermes de toit sont aussi révisées.
9.25.4.2. Pare-vapeur
Le paragraphe 9.25.4.2. 2) permet l’installation de membranes pare-vapeur à perméance variable sur les murs de fondation. Pour sa part, le paragraphe 9.25.4.2. 6) exige que les membranes pare-vapeur, autres que le polyéthylène, qui sont sensibles aux rayons ultraviolets soient protégées de l’exposition prolongée au rayonnement ultraviolet direct.
Section 9.27. Revêtement extérieur 9 .27 .1 .1 . Généralités
Les murs plats formés de coffrages à béton isolants situés au-dessus du sol sont considérés comme des supports acceptables pour la pose d’un revêtement extérieur.
9 .36 . Efficacité énergétique
Le contenu de la partie 11 de l’édition précédente du Code a été inclus et mis à jour à la section 9.36., Efficacité énergétique, de la division B de l’édition actuelle.
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Nouvelles exigences
Protection contre l’infiltration des gaz souterrains
9.13.4. Protection contre les gaz souterrains
(Voir la note A-9.13.4.)
9.13.4.1. Domaine d’application et objet
1) La présente sous-section vise :
a) les espaces climatisés ayant un mur, un toit ou un plancher en contact avec le sol ;
b) la mise en place des canalisations d’un espace climatisé ayant un mur, un toit ou un plancher en contact avec le sol ; et
c) les colonnes verticales d’évacuation passive du radon pour les espaces climatisés ayant un mur, un toit ou un plancher en contact avec le sol.
2) La présente sous-section traite de l’infiltration de gaz souterrains dans le bâtiment.
9.13.4.2. Protection contre l’infiltration des gaz souterrains
1) Tous les murs, toits et planchers qui séparent un espace climatisé du sol doivent être équipés d’un système d’étanchéité à l’air conforme à la sous-section 9.25.3. qui offre un niveau de protection contre la diffusion de radon équivalent à celui offert par une feuille de polyéthylène de 0,15 mm d’épaisseur conformément à la norme CAN/CGSB-51.34-M, « Pare-vapeur en feuille de polyéthylène pour bâtiments ».
2) Les logements et les établissements de soins de type résidentiel dont au moins 10 % de l’aire totale d’un mur, d’un toit ou d’un plancher sépare un espace climatisé du sol doivent être équipés d’une colonne verticale d’évacuation passive du radon conforme à l’article 9.13.4.4. et faite de composants compatibles avec les matériaux contigus décrits aux articles 9.13.4.3. et 9.13.4.4.
3) Si un bâtiment abrite des usages autres que ceux décrits au paragraphe 2), la protection contre l’infiltration du radon ainsi que les moyens pour réduire les éventuelles concentrations de radon élevées doivent être conformes :
a) à l’article 9.13.4.3. ; ou
b) aux parties 5 et 6 (voir les articles 5.4.1.1. et 6.2.1.1.). (Voir la note A-9.13.4.2. 3).)

9.13.4.3. Mise en place des canalisations pour un système de dépressurisation sous le plancher
1) Lors de la mise en place des canalisations d’un plancher sur sol pour un système de dépressurisation sous le plancher, il faut prévoir :
a) une couche perméable aux gaz, une prise d’air et une sortie d’air conformes au paragraphe 2) ; ou
b) une couche de matériau granulaire propre et une canalisation conformes au paragraphe 3).
2) Lors de la mise en place des canalisations décrite à l’alinéa 1)a), il faut prévoir :
a) une couche perméable aux gaz mise en place dans l’espace entre le pare-air et le sol pour permettre la dépressurisation de cet espace ;
b) une prise d’air qui permet une dépressurisation efficace de la couche perméable aux gaz (voir la note A-9.13.4.3. 2)b) et 3)b)i)) ; et
c) une sortie d’air dans l’espace climatisé qui :
i) permet le raccordement à l’équipement de dépressurisation ;
ii) est étanchéisée de manière à maintenir l’intégrité du système d’étanchéité à l’air ; et
iii) est étiquetée de manière à indiquer clairement qu’elle est prévue uniquement pour recueillir le radon présent sous le plancher sur sol.
3) Lors de la mise en place des canalisations décrite à l’alinéa 1)b), il faut prévoir :
a) une couche de matériau granulaire propre, installée sous le plancher sur sol conformément au paragraphe 9.16.2.1. 1) ; et
b) une canalisation d’au moins 100 mm de diamètre qui traverse le plancher, de sorte que :
i) l’ouverture inférieure de la canalisation soit enfoncée dans la couche de matériau granulaire exigée à l’alinéa a) au centre ou près du centre du plancher, et au moins 100 mm du matériau granulaire dépasse l’ouverture inférieure de la canalisation mesurés le long de son axe (voir la note A-9.13.4.3. 2)b) et 3)b)i)) ;
ii) l’ouverture inférieure de la canalisation soit protégée par un treillis en acier inoxydable à faible pression avec des ouvertures de 10 mm à 12,5 mm ou par un système de produits et de raccords offrant un niveau équivalent de performance du débit d’air et de résistance à la corrosion ;
iii) l’ouverture supérieure de la canalisation permette le raccordement à l’équipement
de dépressurisation et comporte un couvercle étanche à l’air, à moins qu’une colonne verticale d’évacuation passive du radon conforme à l’article 9.13.4.4. ne soit liée aux canalisations ; et
iv) la canalisation soit étiquetée près du couvercle et, le cas échéant, à chaque 1,8 m, et à tout changement de direction de manière à indiquer clairement qu’elle est prévue uniquement pour recueillir le radon présent sous le plancher sur sol.

L’édition précédente du Code exigeait que la canalisation de base de dépressurisation sous un plancher
en contact avec le sol traverse le plancher jusqu’à l’intérieur de l’espace climatisé et soit munie d’un couvercle.
Cette infrastructure de base pouvait être prolongée jusqu’au toit pour être convertie en une colonne de radon passive si les tests du niveau de radon l’exigeaient.
Le Code est révisé pour inclure à l’alinéa 9.13.4.1. 1)c), en plus du système de dépressurisation sous le plancher, une colonne d’évacuation passive du radon à installer lors de la construction du bâtiment
et précise au paragraphe 9.13.4.2. 2) que cette exigence vise les logements et les établissements de soins de type résidentiel de la partie 9.
De plus, les exigences de l’édition précédente du Code sont révisées et incluent maintenant les modifications suivantes :
· le paragraphe 9.13.4.2. 1) exige que la performance du système d’étanchéité à l’air offre un niveau de protection contre la diffusion de radon équivalent à celui offert par une feuille de polyéthylène de 0,15 mm d’épaisseur conformément à la norme CAN/CGSB-51.34-M86, « Pare-vapeur en feuille de polyéthylène pour bâtiments » ;
· le sous-alinéa 9.13.4.3. 3)b)ii) exige de protéger l’ouverture inférieure de la canalisation souterraine de dépressurisation sous le plancher par un treillis en acier inoxydable ou par un système de produits
et de raccords offrant un niveau équivalent de performance du débit d’air et de résistance à la corrosion.


9.13.4.4. Colonnes verticales d’évacuation passive du radon
1) Les colonnes verticales d’évacuation passive du radon exigées au paragraphe 9.13.4.2. 2) doivent être installées :
a) dans les espaces climatisés conformément aux alinéas 7.2.2.3 et 7.2.3.2 à 7.2.4.2 de la
norme CAN/CGSB-149.11, «Mesures d’atténuation du radon dans les maisons et petits bâtiments neufs »;
b) sous réserve du paragraphe 2), à la verticale ; et
c) de façon que les sorties sur le toit soient conformes au tableau 9.13.4.4.-A.
Tableau 9.13.4.4.-A
Dégagement minimal pour les sorties de colonnes verticales d’évacuation passive du radon sur le toit Faisant partie intégrante de l’alinéa 9.13.4.4. 1)c)

	Description
	Dégagement minimal, en m

	Dégagement vertical au-dessus du toit par rapport au point de pénétration
	0,15

	Dégagement vertical au-dessus des fenêtres et des portes
	0,60

	Dégagement vertical au-dessus des entrées d’air mécaniques
	0,90

	Dégagement horizontal des fenêtres, portes et entrées d’air mécaniques
	3,00

	Dégagement horizontal des murs qui s’étendent au-dessus des pénétrations du toit
	3,00


2) S’il n’est pas possible d’installer une colonne verticale d’évacuation passive du radon complètement
à la verticale, il est permis que la colonne soit décalée de façon horizontale sur chaque étage, y compris le sous-sol, à condition que chaque décalage :
a) ait une longueur d’au plus 3,6 m ;
b) soit muni de raccords de 22,5° à 90° ; et
c) ait une pente d’au moins 1 : 50. (Voir la note A-9.13.4.4. 2).)
3) La tuyauterie et les liaisons pour les colonnes verticales d’évacuation passive du radon :
a) doivent être conformes aux alinéas 7.1.3.1.1 à 7.1.3.1.3 et 7.1.3.1.5 à 7.1.3.2.6 de la
norme CAN/CGSB-149.11, «Mesures d’atténuation du radon dans les maisons et petits bâtiments neufs» ; et
b) ne doivent pas être perforées au-dessus du niveau du système d’étanchéité à l’air.
4) Les conduites de tuyauterie des colonnes verticales d’évacuation passive du radon qui se trouvent dans des murs creux ou les cloisons à au plus 43 mm de la surface du mur ou de la cloison doivent être
protégées contre les dommages physiques et les perforations aux intersections des solives, des poteaux, des sablières et des autres éléments d’ossature par des plaques ou des manchons en acier d’au moins 1,59 mm d’épaisseur.

5) Sous réserve du paragraphe 6), la partie de la colonne verticale d’évacuation passive du radon qui passe dans le comble ou vide sous toit non climatisé doit être :
a) située dans un espace cylindrique d’au moins 500 mm de diamètre et d’au moins 1000 mm de hauteur ; et
b) isolée conformément au tableau 9.13.4.4.-B. (Voir la note A-9.13.4.4. 5) et 6).)
Tableau 9.13.4.4.-B
Isolation des colonnes d’évacuation passive du radon dans les espaces non climatisés Faisant partie intégrante de l’alinéa 9.13.4.4. 5)b)

	Température de calcul de janvier
à 2,5 %, en °C
	Hauteur maximale
de la colonne d’évacuation au-dessus du toit, en m
	Isolation, RSI

	
	
	0,70
	1,41
	2,11
	2,82
	3,52
	4,23

	
	
	Longueur maximale de la colonne d’évacuation dans un espace non climatisé, en m

	≥ 5
	0,30
	4,71
	6,86
	7,92
	9,45
	10,48
	11,70

	6 à 11
	0,30
	2,59
	3,91
	4,83
	5,53
	6,29
	6,86

	12 à 17
	0,30
	1,28
	2,59
	3,08
	3,43
	3,78
	4,11

	
18 à 24
	0,15
	1,25
	1,94
	2,47
	2,93
	3,32
	3,63

	
	0,30
	0,64
	0,98
	1,28
	1,52
	1,68
	1,86

	
	0,30 (1)
	1,51
	2,32
	2,93
	3,47
	3,90
	4,30

	
25 à 29
	0,15
	1,16
	1,52
	1,95
	2,32
	2,62
	2,90

	
	0,30
	0,40
	0,61
	0,76
	0,91
	1,04
	1,16

	
	0,30 (1)
	1,34
	1,92
	2,47
	2,90
	3,26
	3,60

	
30 à 34
	0,15
	0,94
	1,22
	1,58
	1,83
	2,07
	2,32

	
	0,30
	0,21
	0,30
	0,40
	0,46
	0,52
	0,58

	
	0,30 (1)
	1,25
	1,65
	2,10
	2,47
	2,77
	3,05

	
≤ 35
	0,15
	0,76
	0,98
	1,25
	1,52
	1,71
	2,59

	
	0,15 (1)
	1,22
	1,65
	2,07
	2,44
	2,77
	3,05

	
	0,30 (1)
	1,05
	1,28
	1,74
	2,01
	2,29
	2,53


(1) La partie de la colonne d’évacuation passive du radon qui s’étend au-dessus du toit doit être isolée à une RSI de 0,704 et protégée contre les dommages physiques.
6) S’il est impossible d’avoir l’espace cylindrique décrit à l’alinéa 5)a) dans un comble ou vide sous toit non climatisé ou si la colonne verticale d’évacuation passive du radon passe dans un logement au-dessus, l’espace climatisé doit comporter un espace cylindrique (voir la note A-9.13.4.4. 5) et 6)).
7) L’ouverture supérieure de la colonne verticale d’évacuation passive du radon doit être fermée par
un treillis en acier inoxydable avec des ouvertures de 10 mm à 12,5 mm ou par un système de produits et de raccords offrant un niveau équivalent de performance du débit d’air et de résistance à la corrosion.

A-9.13.4.4. 2) Angles de raccords pour les ressauts horizontaux.
L’utilisation d’un tuyau droit comme colonne verticale d’évacuation passive du radon est préférable pour faciliter le débit de gaz souterrains, mais ce n’est pas toujours possible. Si des ressauts horizontaux sont nécessaires, l’utilisation de raccords avec des angles superficiels est préférable pour réduire au minimum la restriction du débit de gaz souterrains. Toutefois, il est acceptable d’utiliser des raccords avec des angles allant jusqu’à 90° dans les espaces restreints où il est impossible d’utiliser un assemblage horizontal muni de raccords avec des angles superficiels.
A-9.13.4.4. 5) et 6) Espace ouvert autour de la colonne verticale d’évacuation passive du radon.
Les paragraphes 9.13.4.4. 5) et 6) exigent la mise en place d’un espace cylindrique ouvert autour de la colonne verticale d’évacuation passive du radon pour permettre l’installation éventuelle d’un ventilateur d’atténuation active du radon. Au besoin, un tel ventilateur peut être installé pour réduire les concentrations élevées
de radon qui deviennent apparentes une fois que le bâtiment est terminé et habité.


Les exigences du nouvel article 9.13.4.4. portant sur la colonne verticale d’évacuation passive du radon sont résumées ci-dessous.
L’alinéa 9.13.4.4. 1)a) renvoie à certains alinéas de la norme CAN/CGSB-149.11-2019, « Mesures d’atténuation du radon dans les maisons et petits bâtiments neufs », pour l’installation de la colonne verticale et à certains autres alinéas de la norme pour sa tuyauterie et ses liaisons au paragraphe 9.13.4.4. 3).
L’alinéa 9.13.4.4. 1)c) fixe les dégagements minimaux pour la sortie de la colonne verticale sur le toit.
Le paragraphe 9.13.4.4. 2) décrit les conditions qui permettent de décaler horizontalement l’installation d’un tronçon de la colonne verticale.
Le paragraphe 9.13.4.4. 4) exige des mesures de protection de la colonne verticale se trouvant dans les murs creux ou les cloisons.
Le paragraphe 9.13.4.4. 5) traite de l’isolation thermique de la colonne verticale dans les espaces non climatisés. Il exige aussi de prévoir un espace cylindrique dans le comble ou vide sous toit non climatisé qui permettrait l’installation future du ventilateur d’un système de dépressurisation active du sol (DAS). En effet, advenant une concentration du radon dépassant le seuil établi par Santé Canada de 200 Bq/m3 après une prise de mesures dans le bâtiment selon les conditions décrites, la colonne de dépressurisation passive peut être convertie en un système actif par l’installation d’un ventilateur de DAS.
Si l’espace cylindrique exigé au paragraphe 9.13.4.4. 5) n’est pas disponible dans le comble ou vide sous toit non climatisé, l’espace doit être prévu dans l’espace climatisé autour de la colonne verticale, comme décrit au paragraphe 9.13.4.4. 6).
Le paragraphe 9.13.4.4. 7) inclut la protection de l’ouverture supérieure de la colonne verticale par
un treillis en acier inoxydable ou par un système de produits et de raccords offrant un niveau équivalent de performance du débit d’air et de résistance à la corrosion.

Grille de protection conforme au paragraphe 9.13.4.4.7) à la sortie de la colonne
Dégagement vertical minimal conforme à l'alinéa 9.13.4.4.1)c)
Partie isolée de la colonne dans un espace non climatisé conforme au paragraphe 9.13.4.4.5)
Étiquetage conforme au sous-alinéa 9.13.4.3.3)b)iv)
Scellage approprié aux endroits de la pénétration (au niveau de la
membrane et au niveau de la dalle) conformément au Code
Grille de protection sous le centre de la dalle ou près de celui-ci conformément aux sous-alinéas 9.13.4.3.3)b)i) et ii)
Membrane et mur de fondation étanchéisés conformément
au Code
Protection contre l'inﬁltration d'air et de gaz souterrains + une couche perméable aux gaz, le tout conforme à la sous-section 9.13.4.
La figure suivante illustre un exemple d’une colonne verticale d’évacuation passive du radon.


[bookmark: Exigences_du_Québec_reconduites][bookmark: _bookmark28]Exigences du Québec reconduites
1) Certification des bâtiments usinés (section III du chapitre I, Bâtiment du Code de construction du Québec)
2) Certification des usines de béton (4.1.1.6. et 9.3.1.1.)
3) Clinique ambulatoire (3.1.2.7.)
4) Tentes et structures gonflables
Les exigences actuelles sont reconduites sous réserve de la modification suivante :
· la sous-section 3.1.6. de l’édition précédente du Code devient la sous-section 3.1.18. dans cette édition.
5) Protection de parois vitrées fixes à l’aide de gicleurs (3.1.7.6.)
6) Systèmes de nettoyage des fenêtres (3.5.5.)
7) Pourcentage global minimal de surface vitrée (3.7.4.1. et 9.7.2.3.)
8) Ventilation des logements (6.3.1.7.)
9) Résidences privées pour aînés (RPA), usage du groupe B, division 3
10) Construction combustible jusqu’à 6 étages
Les exigences actuelles sont reconduites sous réserve de la modification suivante :
· Les exigences du tableau 3.1.3.1., « Séparation coupe-feu entre les usages principaux », de la division B du Code sont harmonisés avec celles du code modèle.
11) Accessibilité minimale ou adaptabilité des logements d’une habitation (3.8.4. et 3.8.5.)
12) Suites sans obstacles des hôtels et motels (3.8.6.)
Les exigences actuelles sont reconduites sous réserve des modifications mentionnées à la partie accessibilité du présent cahier explicatif.
13) Bâtiments existants faisant l’objet d’une transformation, de travaux d’entretien ou de réparation (partie 10)
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